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EPREUVE ECRITE DE FRANCAIS 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

A partir d'un dossier composé de textes et de documents relatifs à l'acquisition et à 
l'enseignement de la langue française, le candidat : 

 - effectue une synthèse à partir d'une question relative au dossier ;  
 - traite un thème ayant trait à la grammaire ;  
 - répond à une question complémentaire sur la mise en situation d'enseignement d'une ou 

plusieurs notions abordées dans le dossier. 

Durée de l'épreuve  : 4 heures ; coefficient : 3 

L'épreuve est notée sur 20 : 8 points sont attribués à la synthèse, 4 points au thème relatif à 
la grammaire et 8 points à la question complémentaire. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite de français est 
éliminatoire. 

Dans chaque épreuve écrite, il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la 
qualité orthographique de la production des candidats. 

L'épreuve permet de mettre en évidence chez le candidat, d'une part, la maîtrise de la 
langue française et la capacité de compréhension, ainsi que l'aptitude à composer et à rédiger, d'autre 
part, la connaissance des objectifs, des programmes et des principaux documents d'accompagnement 
de l'enseignement du français à l'école primaire ainsi qu'une bonne aptitude à les mettre en relation 
avec la pratique de la classe. 

La question complémentaire trouve obligatoirement son origine dans le dossier proposé. Elle 
peut porter sur : 

 - la place et le niveau de traitement d'une notion dans les programmes en vigueur pour 
l'enseignement du premier degré ;  
 - la conception et la mise en œuvre d'une séquence d'apprentissage ;  
 - l'identification de sources possibles d'erreurs repérées dans des travaux d'élèves. 

Le dossier servant de support à l'épreuve doit être constitué de textes (3 ou 4) et de 
documents relatifs à l'enseignement, tous les éléments étant numérotés. Ce dossier, qui au total 
comporte 5 à 8 pages, a trait à un ou à plusieurs points du programme du C.R.P.E. et doit présenter 
une unité thématique. 

· les textes sont issus de la recherche ou de sa vulgarisation ou extraits de textes officiels ; chacun 
d'eux, écrit dans une langue accessible, sans coupure interne, doit présenter une cohérence et 
une argumentation repérables par le candidat ; l'ensemble des textes ne doit pas dépasser quatre 
pages ;  

· les documents (extraits de manuels, productions d'élèves, transcriptions de séances de classe, 
travail préparatoire du maître, épreuves d'évaluation...) doivent permettre au candidat de mettre 
en relation les textes du dossier avec une ou des situation(s) d'enseignement. 
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Le sujet proposé doit comporter trois parties : 

 Une question relative au dossier introduisant un travail de synthèse (8 points sur 20). 

Cette question porte sur tout ou partie du dossier. Elle délimite la problématique et précise les 
textes ou documents qui doivent être obligatoirement pris en compte par le candidat. Le 
développement attendu est de 3 à 4 pages. 

 Un thème de grammaire qui peut faire l'objet d'une ou plusieurs questions (4 points sur 20). 

L'étude prend pour support un ou plusieurs éléments du dossier. Le terme grammaire sera 
compris selon la définition du dictionnaire Le Nouveau Petit Robert : « Etude systématique des 
éléments constitutifs d'une langue. », c'est-à-dire que, conformément au programme du CRPE, la 
question peut porter sur le système phonologique, la syntaxe dans la phrase et dans le texte, la 
morphologie, le lexique, le système orthographique du français ou toute autre notion mentionnée dans 
la note de service 2005-083. 

Il s'agit de s'assurer que les candidats dominent suffisamment les notions essentielles qui 
rendent compte du fonctionnement de la langue pour pouvoir les intégrer à leur enseignement futur. Il 
leur sera demandé de mobiliser leurs connaissances pour définir, classer, décrire des faits de langue, 
en justifiant les choix effectués. L'épreuve peut s'appuyer, par exemple, sur le relevé et l'analyse 
d'occurrences dans un texte, la rectification et l'analyse d'erreurs d'élèves, les transformations d'un 
énoncé (phrases ou extrait de texte). 

Cette partie de l'épreuve appelle un développement relativement court. 

 Une question complémentaire (8 points sur 20). 

A propos d'une ou de plusieurs notions traitées dans le dossier, il sera demandé au candidat 
de développer une réflexion sur une situation d'enseignement. On n'attend pas que cette réflexion sur 
le traitement des situations professionnelles soit totalement aboutie. Le candidat devra néanmoins 
faire preuve de connaissances suffisantes pour, par exemple : 

 - analyser des productions d'élèves et situer la place et le niveau de traitement de la notion ; 
- comparer des extraits de manuels et faire un choix raisonné d'activités ; 
 - choisir parmi des supports proposés (ensemble d'exercices ...) ceux qui sont pertinents pour 

l'enseignement de la notion à un niveau donné, et en organiser l'utilisation en justifiant les choix et 
l'enchaînement des activités ; 

- analyser une mise en situation à l'école maternelle ou à l'école élémentaire (par exemple, 
transcription d'un dialogue à l'école maternelle, projet d'écriture, épreuves d'évaluation, préparations 
d'un enseignant ...) d'une ou de plusieurs notions relatives au français. 

La question complémentaire peut concerner au choix l'un des trois cycles de l'école primaire, 
ou bien introduire une réflexion sur l'approche longitudinale d'une notion. Elle peut intégrer une 
perspective transversale, liant le français à un autre champ disciplinaire ou domaine d'activités. 

Elle peut être décomposée en sous-questions. 

La qualité de l'argumentation et les qualités d'écriture seront évaluées tout au long de 
l'épreuve. 

2. Programme de l’épreuve  

Le programme est commun à l'ensemble des concours. 

Les candidats doivent maîtriser les notions permettant d'enseigner les programmes de 
l'école primaire et en ce sens celles inscrites au programme du concours sur lesquelles prendront 
appui les épreuves. La lecture des documents d'accompagnement et d'application des programmes 
est conseillée aux candidats. 

· langue et discours, langage oral et langage écrit (l'ensemble des notions sur le discours doit 
s'appuyer sur une compréhension minimale des distinctions énonciation et énoncé, système 
d'énonciation, langage, métalangage, qui ne sont pas au programme de l'école primaire).  

· repères sur le développement du langage oral (langage d'action, langage d'évocation).  
· les dimensions fonctionnelles et culturelles de l'écrit, les usages scolaires de l'écriture.  
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· l'acte de lecture : aspects psychologiques et sociologiques.  
· l'apprentissage de l'écrit (lecture et écriture) dans les différents cycles de l'école primaire.  
· la lecture des textes littéraires.  
· système phonologique du français.  
· système orthographique du français.  
· morphologie du français, syntaxe dans la phrase et dans le texte.  
· le lexique (points de vue sémantique et morphologique).  
· écriture, production de textes, textes utilisés dans les différents champs disciplinaires de l'école 

primaire.  
· les troubles du langage. 

3. Remarques  

a) Introduction  

Objectifs et contenus du rapport 

Ce rapport vise le double objectif de rendre compte du déroulement des épreuves de 
français de la session 2007 du CRPE et de publier les éléments quantitatifs et qualitatifs qui 
permettent à de futurs candidats de mieux connaître les exigences et les modalités de cette épreuve. 

A cet effet, on trouvera une analyse et un bilan du déroulement des épreuves. Lauréats et 
candidats devraient y trouver une source d'informations correspondant à chacune de leurs questions. 
 
Les postes mis au concours 

312 postes sont offerts au Concours de Recrutement de Professeur des Ecoles (CRPE) 
dans l’Académie de Strasbourg. Ces postes se répartissent comme suit : 

Concours 2007 soit  2006  Solde 

· Concours externe  248 79,5%  295  -47 

· Second concours interne spécial  10 4,5%  4  +6 

· Concours externe spécial  40 12,8%  41  -1 

· Concours 3ème voie  14 3,2%  14  0 

TOTAL DES 4 CONCOURS 312 100,0%  354  -42 

 

Les candidats  

2525 dossiers d’inscription ont été déposés (2636 en 2006). Après vérification de la 
conformité des dossiers, le nombre de candidats effectivement inscrits s’élève cette année à 2035.  

Concours 2007 soit  2006  Solde 

· Concours externe  1755 86,2%  2313  -558 

· Second concours interne spécial  19 0,9%  48  -29 

· Concours externe spécial  101 5,0%  139  -38 

· Concours 3ème voie  160 7,9%  136  +24 

TOTAL DES 4 CONCOURS 2035 100,0%  2636  -601 

 

La baisse massive des inscriptions est donc pour l’essentiel une baisse apparente résultant 
du contrôle a priori des documents d’inscription qui a permis aux services organisateurs d’éliminer les 
dossiers non-conformes dès avant le début des épreuves.  
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Aux épreuves de français, le ratio des candidats présents par poste offert à chaque concours s’établit 
comme suit : 

Concours présents par poste 2006 

· Concours externe  1256 5,1 candidats 4,8 candidats 

· Second concours interne spécial  12 1,2 candidats 5,3 candidats 

· Concours externe spécial  72 1,8 candidats 2,5 candidats 

· Concours 3ème voie  94 6,7 candidats 4,0 candidats 

TOTAL DES 4 CONCOURS 1434 4,6 candidats 5,1 candidats 

 

b) Le déroulement de l’épreuve de français  

Dans sa forme et son organisation, l’épreuve écrite de français d’admissibilité au CRPE – 
session 2007 - n'a pas subi de modification en regard de la session 2006. 

Pour sa deuxième année, la maquette de l’épreuve de français retrouve une forme plus 
traditionnelle (4 textes offerts à la synthèse), moins déroutante pour les candidats et qui conduit à un 
resserrement des notes pour une épreuve au final moins sélective. 

 

· Bilan de l’épreuve 

Une épreuve peu sélective 

Les résultats obtenus, malgré les consignes données explicitement aux correcteurs d’utiliser 
l’ensemble de l’échelle de notation, laissent apparaître une faible discrimination entre les copies. 

Moins de notes éliminatoires : une baisse de plus de 3 points 

Concours 2007 soit  2006 

· Concours externe  117 9,3%  12,6% 

· Second concours interne spécial  2 16,7%  33,3% 

· Concours externe spécial  10 13,9%  20,4% 

· Concours 3ème voie  16 17,0%  14,3% 

TOTAL DES 4 CONCOURS 145 10,1%  13,5% 

Moins de notes sous la moyenne : une baisse de 13 points 

Concours 2007 soit  2006 

· Concours externe  542 43,3%  57,4% 

· Second concours interne spécial  8 66,7%  90,5% 

· Concours externe spécial  33 45,8%  61,2% 

· Concours 3ème voie  68 72,3%  71,4% 

TOTAL DES 4 CONCOURS 651 45,5%  58,6% 
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Davantage de très bonnes copies (n>15) :  

Concours 2007 soit  2006 

· Concours externe  79 6,3%  4,4% 

· Second concours interne spécial  0 0,0%  0,0% 

· Concours externe spécial  8 11,1%  2,9% 

· Concours 3ème voie  6 6,4%  3,6% 

TOTAL DES 4 CONCOURS 93 6,5%  4,2% 

Une grand majorité des copies entre 8 et 14 : 

Concours 2007 soit  2006 

· Concours externe  843 67,3%  58,1% 

· Second concours interne spécial  7 58,3%  9,5% 

· Concours externe spécial  36 50,0%  50,5% 

· Concours 3ème voie  41 43,6%  42,9% 

TOTAL DES 4 CONCOURS 927 64,8%  56,4% 
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· Dispersion des notes par concours  

Concours externe 

 
Second concours interne spécial 
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Troisième concours 

 

Total des quatre concours 
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· Commentaire du jury  

Synthèse   

A leur très large majorité, les correcteurs considèrent que, cette année, l’exercice de 
synthèse, le mieux maîtrisé par les candidats (sauf pour les candidats du concours troisième voie), est 
particulièrement bien réussi. 

Deux facteurs semblent expliquer ce phénomène : 

· La préparation des candidats est réelle et efficiente si l’on en juge par le nombre réduit de copies 
présentant une synthèse « ratée ». 

· La problématique, induite par le sujet et la consigne, facilitait le traitement du sujet dans un 
système de quatre textes convergents, courts (moins d’une page). 

Les contraintes formelles et les attendus de cet exercice sont bien connus et pris en compte 
par les candidats : on note très peu de synthèses totalement ignorantes de la spécificité de la tâche et 
de ses aspects méthodiques (système de reférencement, titres non soulignés, pas d’annonce de plan, 
productions trop longues) 

Les quatre textes proposés à la sagacité des candidats, s’ils mobilisent un lexique spécifique 
parfois difficile, n’ont, semble-t-il, pas posé de difficultés majeures de compréhension : les notions 
abordées sont bien identifiées et explicitées ce qui dénote sans nul doute un travail de préparation 
sérieux. 

Deux éléments relevés dans les synthèses réalisées méritent d’être éclairés : 

· Beaucoup, parmi les candidats, ont construit un plan en deux parties. Cette approche binaire, très 
contrastée, donne parfois un aspect fourre-tout et apparaît souvent, au final, peu pertinente. 

· La confrontation des textes est encore insuffisante : nombre de correcteurs constatent de manière 
trop fréquente une simple juxtaposition des idées ainsi que peu d’articulation et de progression 
dans le propos, certaines copies relevant du simple montage de citations des textes proposés. Le 
développement de la synthèse manque dès lors de la force de conviction nécessaire. A la 
décharge des candidats, le caractère convergent des documents proposés cette année, s’il 
facilitait la problématisation, rendait cette tâche plus ardue. Le jury insiste néanmoins sur cet 
aspect qui constitue le cœur même de l’exercice. 

 

Question de grammaire  

Cette deuxième partie, introduite en 2006, a souvent encore mis les candidats en difficulté 
cette année. Elle proposait un relevé des pronoms personnels dans la transcription d’un échange oral, 
un classement de ces pronoms selon leur fonction et une analyse de leur emploi en situation. La 
tâche demandée dans ce volet de l’épreuve apparaît assez simple, faisant appel à des connaissances 
et savoir-faire élémentaires (classes de mots, fonction). Les résultats obtenus à cet exercice sont 
néanmoins très décevants : la méconnaissance de certains candidats apparaît proprement stupéfiante 
dans un nombre très important de copies.  

Très peu de candidats ont été en mesure de réaliser un relevé exhaustif des pronoms et de 
proposer un classement pertinent :  

· pour ce qui concerne les fonctions, le plus souvent, seuls les pronoms sujets ont été identifiés au 
détriment des pronoms compléments (les, y)  

· les divers types de pronoms ont fréquemment été largement confondus (possessifs, 
démonstratifs, relatifs, indéfinis, …) ; confusion sans doute née d’une lecture imprécise de la 
consigne centrée sur les pronoms personnels. 
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Bien qu’apparemment plus délicat et plus technique, le commentaire de l’emploi des 
pronoms (2ème question) est assez bien réussi même si la terminologie précise est rarement 
convoquée (valeur déictique, valeur anaphorique). Quelques confusions subsistent, néanmoins, entre 
emploi et fonction. 

Question complémentaire 

Cet exercice a été plutôt mieux réussi par la majorité des candidats que lors de la session 
2006. 

La première phase (définir les objectifs de la démarche proposée) fait apparaître une 
approche souvent très descriptive, laissant trop peu de place à l’analyse de la démarche.  

· les confusions sont très fréquentes entre les termes et les notions de démarche, activité et 
objectif.  

· la formulation des objectifs est peu convaincante, rarement centrée sur la tâche attendue de 
l’élève. 

La deuxième phase (caractériser le rôle de l’enseignant) rend compte des difficultés des 
candidats à envisager avec précision le rôle du maître dans une activité, sa place dans le processus 
d’apprentissage de ses élèves. Les correcteurs s’accordent à considérer que les termes utilisés sont 
souvent trop vagues (« le maître guide l’élève ») et dénotent parfois de représentations ou de 
conceptions de l’apprentissage très surprenantes, non argumentées. 

Dans la troisième partie de la question complémentaire (évaluer la conformité aux 
programmes puis la pertinence avec les textes proposés dans le dossier), nombre des candidats ont 
mal perçu la notion de conformité, souvent confondue avec celle de pertinence. Cette confusion a 
ainsi souvent amené les candidats à de longs commentaires, souvent paraphrastiques, faisant mal 
apparaître leurs capacités à hiérarchiser, à répondre de manière concise. De manière curieuse 
lorsqu’il s’agit de juger de la conformité d’une activité scolaire, les programmes actuels de l’école 
primaire ont été très peu évoqués dans un nombre important de copies, sinon de manière trop 
approximative (références peu précises). 

La confrontation de la situation avec les textes de la synthèse, indispensable pour évaluer sa 
pertinence  se limite parfois à une simple redite de la synthèse. C’est dommage.  
 

Qualité de l’expression écrite 

Même si très peu de copies montrent une excellente maîtrise de la langue, le jury estime 
que la maîtrise de la langue française par les candidats est dans l’ensemble correcte, en progrès par 
rapport aux sessions précédentes. Il attire néanmoins l’attention des candidats sur le fait que la non-
maîtrise de la syntaxe la plus élémentaire (notamment les liens entre les phrases et la progression du 
propos) et du lexique est souvent plus préjudiciable encore qu’une l’orthographe déficiente (on a ainsi 
trouvé un « mécanisme dénudé de sens », une « positive attitude »). 

L’orthographe paraît encore très loin de ce qu’on serait légitimement en droit d’attendre de 
titulaires de diplômes BAC+3 : les correcteurs ont fréquemment été amenés à retirer le maximum des 
points prévus par le barème (3 points). Cette remarque est encore renforcée cette année par le 
contexte particulier d’une épreuve portant sur l’enseignement de l’orthographe (très souvent – et 
curieusement - accordé comme un substantif masculin dans les copies). Le jury tient à souligner le 
caractère très (trop) discriminant de l’orthographe dans cette épreuve et conseille aux candidats de 
maintenir une nécessaire vigilance en cours de rédaction et de ne pas faire l’économie d’une 
relecture, impérative, de leur production. 
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 EPREUVE ECRITE DE MATHEMATIQUES 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

Le candidat doit résoudre trois ou quatre exercices, puis répondre à une ou deux questions 
complémentaires sur la mise en œuvre en situation d'enseignement d'une ou plusieurs notions 
abordées dans l'énoncé. 

 
Durée de l'épreuve  : 3 heures ; coefficient : 3 

 
L'épreuve est notée sur 20 : 12 points sont attribués à la résolution des exercices et 8 points 

aux questions complémentaires. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite de mathématiques 
est éliminatoire.  

 
Dans chaque épreuve écrite, il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la 

qualité orthographique de la production des candidats. 
 

L'épreuve permet de mettre en évidence chez le candidat, d'une part, la maîtrise des savoirs 
disciplinaires nécessaires à l'enseignement des mathématiques à l'école primaire et la qualité du 
raisonnement logique, ainsi que l'aptitude à utiliser les outils mathématiques, à interpréter des 
résultats dans les domaines numérique et géométrique et à formuler avec rigueur sa pensée par 
différents modes d'expression et de représentation, d'autre part, la connaissance des objectifs, des 
programmes et des principaux documents d'accompagnement de l'enseignement des mathématiques 
à l'école primaire, ainsi qu'une bonne aptitude à les mettre en relation avec la pratique de la classe. 

Les questions complémentaires trouvent obligatoirement leur origine dans les exercices 
proposés. Elles peuvent porter sur : 

· la place et le niveau de traitement d'une notion dans les programmes en vigueur pour 
l'enseignement du premier degré ;  

· la conception et la mise en œuvre d'une séquence d'apprentissage ;  
· l'identification de sources possibles d'erreurs repérées dans des travaux d'élèves ;  
· des scénarios possibles pour des séances faisant appel aux T.I.C.E.  
 

L'épreuve se présentera sous forme de trois ou quatre exercices suivis d'une ou deux 
questions complémentaires qui s'appuieront sur un ensemble de documents (on s'efforcera de le 
limiter à 6 pages), par exemple travaux d'élèves, extraits de manuels ou autres outils pour la classe, 
préparation de classes... 

Les exercices porteront sur des points différents du programme du concours. Ils seront 
indépendants les uns des autres. 

La (les) question(s) complémentaire(s) pourra (pourront) être déclinée(s) en sous-questions. 

Dans la (ou les) question(s) complémentaire(s), il sera demandé au candidat de développer 
une réflexion sur une situation d'enseignement. On n'attend pas que la réflexion soit totalement 
aboutie au moment du concours. Néanmoins, le candidat devra montrer sa capacité à : 

· identifier des objectifs d'apprentissage pour les élèves,  
· analyser un scénario pédagogique (situations, supports, démarches, évaluation, ...) pour une 

séquence (au sens d'une séance ou d'un petit ensemble de deux ou trois séances de travail),  
· analyser des productions d'élèves (procédures et erreurs). 
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La (les) question(s) peut (peuvent) concerner n'importe lequel des cycles de l'école primaire, 
voire l'approche longitudinale d'une notion. Elle(s) peut (peuvent) intégrer une perspective 
transversale, liant les mathématiques à un autre champ disciplinaire ou domaine d'activités. 

La qualité de l'argumentation et la forme orthographique et grammaticale des réponses 
seront évaluées tout au long de l'épreuve. 

2. Programme de l’épreuve  

Le programme est commun à l’ensemble des concours . 

· le nombre et les nombres (entiers, décimaux, rationnels, réels) et les relations entre diverses 
représentations (fractionnaire, décimale, scientifique).  

· opérations sur les nombres.  
· représentations des relations entre les nombres : égalité, ordre, approximation.  
· notions de proportionnalité (fonction linéaire).  
· mesures (longueur, masse, durée, vitesse, aire, volume) en relation avec les sciences 

expérimentales.  
· éléments simples de géométrie plane (droite, angles, figures classiques et propriétés principales, 

symétries, homothéties, rotations) et de géométrie dans l'espace (quelques solides usuels et 
propriétés principales).  

· éléments sur l'utilisation des calculatrices électroniques et d'outils informatiques simples 
(tableurs).  

· représentation et interprétation simple de données (tableaux, diagrammes, graphiques). 

3. Pour la partie théorique  

Erreurs les plus fréquentes 
 
- Confusion entre valeur exacte et valeur approchée du résultat d'un calcul ; 
- Erreurs de conversion des unités de volumes ; 
- Confusion entre l'hypothèse et la conclusion d'un raisonnement. 
 
Lacunes les plus fréquentes 

 
- La rédaction des réponses manque souvent de rigueur mathématique. 
- La maîtrise des notions géométriques, arithmétiques ou algébriques à utiliser et du vocabulaire 
afférent, ainsi que des compétences de base attendues pour une telle épreuve, est souvent 
insuffisante, en particulier : 

- méconnaissance de la notion de division euclidienne ; 
- méconnaissance des règles de calcul élémentaires concernant les nombres ayant une 
écriture fractionnaire ou faisant appel à des radicaux ; 
- méconnaissance de propriétés géométriques élémentaires : propriété de Thalès, 
propriété de Pythagore, propriétés caractéristiques des différents quadrilatères 
particuliers ; 

- L'emploi correct des connecteurs logiques est parfois très mal maîtrisé et une grande majorité des 
candidats ne sait, ni mener, ni rédiger un raisonnement déductif. 

Conseils à apporter aux candidats 
 

Il est indispensable de procéder à une lecture approfondie et analytique du sujet et des 
consignes : chaque terme est important et doit être pris en considération. 

Il est recommandé de lire l’ensemble des questions constituant une même partie du sujet, 
afin de pouvoir tenir compte des relations qui peuvent exister entre ces questions. 

La rédaction des réponses à apporter à chacune des questions doit être précise, concise et 
rigoureuse, avec l'emploi à bon escient d'un vocabulaire et de notations mathématiques corrects. Il 
convient d'éviter les discours longs et verbeux, source d'erreurs et de confusions. 
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4. Pour la partie pédagogique  

Erreurs les plus fréquentes 
 
- Objectifs pédagogiques proposés souvent par trop transversaux ou généraux, et ne correspondant 
pas de façon circonscrite à la problématique à analyser (exercice 1, question complémentaire 1) ; 
- Maîtrise insuffisante de la notion de variable didactique (exercice 1, question complémentaire 2) ; 
- Confusions fréquentes entre les notions d'objectifs, de compétences et de procédures (exercice 1, 
question complémentaire 4 ; exercice 3, question complémentaire 2a) ; 
- Manque de clarté dans le discours : formulation parfois très confuse des réponses et utilisation d'un 
jargon peu explicite ; 
- Emploi à mauvais escient de termes didactiques et pédagogiques précis. 
 
Lacunes les plus fréquentes 
 
- Parfois absence de réelles connaissances pédagogiques et didactiques ; 
- Méconnaissance des Programmes d'enseignement de l'Ecole primaire ; 
- Méconnaissance des capacités effectives des élèves auxquels s'adressent les activités d'un niveau 
scolaire donné ; 
- Niveau d'analyse souvent par trop superficiel de la problématique proposée. 
 
Conseils à apporter aux candidats 
 

Analogues à ceux mentionnés ci-dessus pour la partie théorique. 

Par ailleurs pour cette partie pédagogique, le discours général produit par les candidats ne 
doit pas se perdre dans des digressions vagues et confuses, peu en rapport avec la problématique 
précise des différentes questions du sujet proposé. 

5. Remarque générale  

L'on rappelle aux candidats qu'il convient, par ailleurs, de veiller : 

- d'une part, au soin de l'écriture et de la calligraphie, ainsi qu'au soin de la présentation générale de 
la copie, 
- et d'autre part, à la correction orthographique et grammaticale de cette production écrite. 
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EPREUVE ECRITE D’HISTOIRE – GEOGRAPHIE 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeur des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

L'épreuve porte sur les deux champs disciplinaires, histoire et géographie, d'une part, 
sciences expérimentales et technologies, d'autre part. 

Elle est constituée d'une composante majeure dans l'un des champs disciplinaires et d'une 
composante mineure dans l'autre champ disciplinaire. 

Au moment de l'inscription, le candidat choisit le champ disciplinaire qui constituera la 
composante majeure de l'épreuve. 

Le candidat dispose en même temps des sujets des deux composantes de l'épreuve : 
majeure et mineure et utilise à sa guise la totalité du temps de l'épreuve. Deux copies distinctes sont 
remises par les candidats à l'issue de l'épreuve, l'une pour la composante majeure, l'autre pour la 
composante mineure. 

Lorsque l'histoire et la géographie constituent la composante majeure  de l'épreuve, celle-ci 
se compose de deux parties décrites ci-dessous. 

Lorsque l'histoire et la géographie constituent la composante mineure  de l'épreuve, le 
candidat compose uniquement sur la première partie ci-dessous détaillée. 

1) La première partie  est destinée à évaluer les connaissances du candidat dans les 
domaines de l'histoire et de la géographie. Elle est formée de questions appelant des réponses 
concises portant sur le programme de l'épreuve. 

2) La seconde partie  se fonde sur un dossier constitué d'un ou plusieurs documents ou 
sources spécifiques à l'histoire et/ou à la géographie, de quatre pages au plus, se rapportant à un 
point du programme de l'épreuve et susceptibles d'être exploités par des élèves du cycle 3 de l'école 
primaire (textes, documents iconographiques, cartes, statistiques, graphiques). 

Le candidat est invité à présenter les principaux enjeux scientifiques du sujet en analysant 
les textes et les documents qui l'accompagnent, puis à proposer quelques pistes d'utilisation de tout 
ou partie de ce dossier dans une classe de cycle 3, au regard des objectifs et du programme d'histoire 
et/ou de géographie de ce niveau (définition des objectifs, travail réalisable en classe, résultats 
attendus). 

Le candidat précise les liens possibles avec les autres disciplines enseignées à l'école 
primaire et met en évidence les objectifs transversaux, relevant de la maîtrise de la langue française 
ou de l'éducation civique, que le sujet permet de poursuivre. 

Durée de l'épreuve  : 3 heures ; coefficient : 2 

L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20 : 14 points sont attribués à la composante 
majeure (6 points à la première partie de l'épreuve et 8 points à la seconde partie) et 6 points à la 
composante mineure. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite d'histoire et 
géographie et de sciences expérimentales et technologie est éliminatoire. 

Dans chaque épreuve écrite, il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la 
qualité orthographique de la production des candidats. 

L'épreuve d'histoire et géographie et de sciences expérimentales et technologie permet de 
vérifier chez le candidat la maîtrise des fondements disciplinaires, des principales connaissances 
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scientifiques et didactiques ainsi que des objectifs et contenus des programmes, nécessaires pour 
enseigner à l'école primaire dans le cadre de la polyvalence des enseignants du premier degré. 

La composante majeure est conçue pour demander au candidat un temps de travail 
d'environ 2 heures 15 minutes, la composante mineure durant environ 45 minutes. 

 
L'épreuve doit permettre de vérifier chez le candidat : 

 - la maîtrise des connaissances et des notions nécessaires pour enseigner à l'école primaire ;  
 - la capacité à comprendre, analyser et exploiter des documents en mettant en œuvre une 
démarche d'investigation scientifique et en faisant preuve d'esprit critique ;  
 - l'aptitude à organiser les connaissances historiques et/ou géographiques, à concevoir 
l'élaboration des savoir-faire et des repères culturels définis dans les programmes d'histoire et 
géographie. 

L'épreuve écrite d'histoire et de géographie a pour objectif d'évaluer les connaissances du 
candidat dans ces deux domaines d'enseignement de l'école primaire, soit : 

 - la maîtrise des connaissances, des concepts et notions fondamentaux des deux disciplines 
indispensables pour comprendre et enseigner le programme de l'école primaire. Le programme de 
l'épreuve du concours a toutefois été limité : les cinq périodes du programme d'histoire sont déclinées 
en quatorze sujets ou « points forts », et les trois thèmes du programme de géographie déclinés en 
six sujets ou « points forts » ;  

 - la maîtrise des éléments fondamentaux de la démarche scientifique propre aux deux disciplines. 
C'est par le commentaire scientifique et critique, la comparaison et la confrontation de sources 
documentaires (épreuve majeure) que cette maîtrise est évaluée ;  

 - une première approche de l'enseignement des deux disciplines dans le premier degré. Les 
candidats doivent être en mesure de préciser, d'expliquer les objectifs de cet enseignement et de 
proposer des éléments de construction d'un temps d'enseignement (séquence ou séance) au cycle 3. 
L'épreuve ne vise donc pas à évaluer chez les candidats l'aptitude à prévoir les pré représentations ou 
les réactions des élèves, ou à élaborer le détail d'une séquence, compétences que la formation leur 
apportera en deuxième année d'I.U.F.M. (Institut universitaire de formation des maîtres) ;  

 - la connaissance des principaux objectifs et contenus des programmes des autres disciplines de 
l'école primaire. 

La première partie de la composante majeure (ou partie unique de la composante mineure) 

La première partie de l'épreuve est destinée à évaluer les connaissances du candidat dans 
les domaines de l'histoire et de la géographie. Elle est formée de questions appelant des réponses 
concises portant sur le programme de l'épreuve. 

Cette partie de l'épreuve évaluera les connaissances académiques dans les deux champs 
disciplinaires. Elle comprendra deux ou trois questions. Il s'agit, pour le candidat, de faire la preuve 
qu'il maîtrise les principaux concepts et notions en œuvre dans le sujet. 

Par réponse concise à une question, il faut entendre la rédaction d'un ou deux paragraphes 
argumentés. Selon la nature du sujet, un croquis, un schéma ou un organigramme pourront constituer 
partiellement ou totalement la réponse à la question posée. Mais en aucun cas la réponse ne prendra 
la forme d'un mot ou d'une phrase unique, comme dans un Q.C.M. (Questionnaire à choix multiple) 

Le niveau de connaissances attendu est celui permettant d'enseigner l'histoire et la 
géographie dans le premier degré. 

La seconde partie de la composante majeure 

La seconde partie se fonde sur un dossier constitué d'un ou plusieurs documents ou sources 
spécifiques à l'histoire et/ou à la géographie, de quatre pages au plus, se rapportant à un point du 
programme de l'épreuve et susceptibles d'être exploités par des élèves du cycle 3 de l'école primaire 
(textes, documents iconographiques, cartes, statistiques, graphiques). 

Le dossier proposé par la commission portera sur un sujet explicitement libellé qui couvrira 
tout ou partie d'un des « points forts » du programme de l'épreuve. Il sera centré sur l'histoire ou la 
géographie, mais pourra faire appel, en tant que de besoin à des connaissances et/ou des 
compétences issues de l'autre discipline d'enseignement. 
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Par documents ou sources spécifiques à l'histoire et à la géographie, la commission entend : 

 - des textes sources (archives, récits, descriptions, textes de presse, etc.) ;  
 - des travaux d'historiens ou de géographes ;  
 - des images qui peuvent être de nature diverse, des photographies de paysages obliques, 
verticales, aériennes ou images satellitaires, des reproductions (œuvres d'art, affiches, objets, 
monuments, etc.);  
 - des cartes, statistiques et graphiques d'usage courant en histoire et en géographie. 

L'ensemble de ces documents pourra être extrait de manuels et publications pédagogiques, 
ainsi que d'ouvrages scientifiques aisément accessibles. 

L'origine des documents sera systématiquement mentionnée. 

 "Le candidat est invité à présenter les principaux enjeux scientifiques du sujet en analysant les 
textes et les documents qui l'accompagnent, ..." 

Dans cette partie de l'épreuve, le candidat est invité à construire une réponse organisée au 
sujet en s'appuyant sur les documents. Il fera ainsi la preuve de ses compétences à analyser des 
documents de nature diverse, à les critiquer et à en faire une synthèse relative au sujet posé. 

 "[...] puis à proposer quelques pistes d'utilisation de tout ou partie de ce dossier dans une classe 
de cycle 3, au regard des objectifs et du programme d'histoire et/ou de géographie de ce niveau 
(définition des objectifs, travail réalisable en classe, résultats attendus)." 

Cette partie de l'épreuve qui vise à évaluer la compréhension de ce que sont, à l'école 
élémentaire, les finalités et les objectifs de l'enseignement de l'histoire et de la géographie, prolonge 
la réflexion scientifique préalable. Le candidat présentera les objectifs d'un temps d'enseignement 
(séance ou séquence) au cycle 3. Il choisira dans le dossier le ou les documents ou extrait(s) de 
document(s) le ou les plus pertinent(s) au regard de ces objectifs. Il proposera une situation 
d'apprentissage. Il ne s'agit pas de rédiger par le menu la préparation d'un temps d'enseignement, 
mais de présenter sous une forme qui pourra être ici schématique, quelques pistes de travail.  

 "Le candidat précise les liens possibles avec les autres disciplines enseignées à l'école primaire 
[...]" 

Chaque fois que nécessaire, le candidat précisera les liens possibles avec une ou plusieurs 
disciplines enseignée(s) au même niveau. Par exemple : compétences mathématiques pour analyser 
un graphique. 

 "[...] et met en évidence les objectifs transversaux, relevant de la maîtrise de la langue française 
ou de l'éducation civique, que le sujet permet de poursuivre." 

Dans cette partie conclusive, le candidat montrera sa maîtrise des principaux enjeux et 
objectifs de l'école primaire. Par exemple, comment consolider telle ou telle question de lexique en 
analysant un texte, ou comment atteindre tel objectif du programme d'éducation civique en enseignant 
un point d'histoire ou de géographie ? 

2. Programme de l’épreuve  

Le programme est commun à l'ensemble des concours. 

Les candidats doivent maîtriser les notions permettant d'enseigner les programmes de 
l'école primaire et en ce sens celles inscrites au programme du concours sur lesquelles prendront 
appui les épreuves. La lecture des documents d'accompagnement et d'application des programmes 
est conseillée aux candidats.  

Histoire 

 L'Antiquité 

- Les Celtes (Gaulois) 
- La romanisation de la Gaule 
- La christianisation du monde gallo-romain 

 Le Moyen-Âge (476-1492) 

- La naissance de la France : un État royal, une capitale 
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- L'Europe des abbayes et des cathédrales 
- La naissance de l'Islam, conflits et échanges entre chrétiens et musulmans 

 Du début des temps modernes à la fin de l'époque napoléonienne (1492-1815) 

- Le temps des découvertes et des conquêtes, la renaissance artistique, religieuse et scientifique 
- La monarchie absolue en France 
- Le mouvement des Lumières, la Révolution française et le Premier Empire 

 Le XIXième siècle (1815-1914) 

- L'expansion industrielle et urbaine en Europe ; la colonisation 
- La naissance de la République en France 

 Le XXième siècle et le monde actuel 

- Les guerres au XXième  siècle ; le nazisme 
- La Cinquième République 
- La société en France dans la deuxième moitié du XXième siècle. 

Géographie 

Le programme est centré sur l'organisation de l'espace par les sociétés, avec un accent mis 
sur la lecture des paysages et sur les représentations de l'espace. 

 Regards sur le monde : des espaces organisés par les sociétés humaines 

- Les modes de représentation globale de la Terre et du monde ; 
- Les principaux contrastes de la planète : zones denses et vides de populations ; océans et 
continents, ensembles climatiques vus du point de vue humain. 

 Espaces européens 

- Repérage des centres et des périphéries européennes ; 
- La création de l'Union européenne, son rôle ; reconnaissance de ses espaces, de ses territoires ; 
l'euro, son rôle ; 

 Espaces français 

- Les facteurs de diversité du territoire français (métropole, départements et territoires d'Outre-Mer) à 
travers les représentations cartographiques et paysagères ; paysages urbains (le centre, la banlieue, 
la ville nouvelle) ; paysages ruraux et industriels appréhendés à travers quelques problèmes actuels ; 
commerce, service, tourisme et loisirs à travers l'évolution récente des paysages. 
- La France, un territoire organisé à différentes échelles : la commune, le département, la région ; le 
réseau urbain et les aires d'influence des grandes villes ; les grands axes de communication ; une 
première approche du découpage de l'espace français. 

3. Remarque  

C’est la deuxième année que cette épreuve est incluse dans les épreuves écrites 
d’admissibilité ; les candidats ont tenu compte des préconisations du rapport de l’an dernier, et les 
copies médiocres sont beaucoup moins nombreuses dans l’option majeure. Le jury invite donc les 
futurs candidats à se reporter au rapport de la session 2006, que se borne à compléter le présent 
texte. 

4. Les connaissances des candidats.  

Les copies présentent une grande hétérogénéité, avec une différence flagrante entre les 
candidats ayant choisi l’histoire et la géographie en option majeure et ceux qui en ont fait l’option 
mineure. 

Dans l’option majeure, le niveau de connaissances apparaît souvent satisfaisant en histoire, 
où le minimum est souvent su sur le nazisme, un peu moins assuré sur la colonisation ; les très 
bonnes copies, bien étoffées, valorisent les candidats qui avaient travaillé les trois sujets. L’option 
majeure s’avère donc assez bonne dans l’ensemble, malgré des approximations fréquentes sur l’euro. 

Sur la colonisation, les correcteurs ont parfois regretté un excès de paraphrase, sans regard 
critique (ou informé) ; une mauvaise sélection des connaissances limite l’esprit critique. Les copies 
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trahissent aussi une méconnaissance fréquente du lexique nécessaire à la compréhension du sujet 
d’histoire. Nous devons aussi souligner un manque d’approfondissement : les lectures 
complémentaires font souvent défaut. On y perçoit alors des difficultés à contextualiser les savoirs et 
à situer les documents. 

Dans l’option mineure, les connaissances sont souvent très superficielles, voire absentes. 
Trop peu de candidats ont préparé cette partie de l’épreuve, d’où des copies confuses aux 
fondements aléatoires (exemple : Hitler est un végétarien frustré, mort en 1933 ou en 1943). Les 
lacunes les plus fréquentes relèvent des repères chronologiques (exemple : les confusions entre la 
première guerre mondiale et la deuxième guerre mondiale) : imprécisions, anachronismes et erreurs 
importantes (dates clefs peu connues). Ensuite, les quelques connaissances sont alignées sans lien 
avec des concepts. Le régime nazi se réduit souvent à son volet raciste, racial et antisémite ; les 
copies traduisent de la compassion, mais sans rigueur historique. La question de géographie est 
souvent médiocre, voire absente. Dans l’ensemble, il convient de mieux préparer cette épreuve, 
même mineure, et d’éviter les affirmations péremptoires – souvent fausses -. 

Tous les candidats gagneraient à suivre plus attentivement l’actualité. 

5. Structure et présentation des copies.  

Dans l’ensemble, les copies sont soignées et l’orthographe satisfaisante ; le soin fait défaut 
à quelques mauvaises copies. 

La structuration des copies constitue un point faible de cette épreuve, malgré l’effort observé 
notamment dans l’option majeure. Les canons de la dissertation (classique) sont trop peu respectés et 
ne sont pas remplacés par une autre forme pertinente. Certes, la plupart des candidats ont fait un 
plan, mais celui-ci n’est pas toujours cohérent avec le sujet posé. Si une minorité de copies présente 
une bonne structuration, on relève encore trop de paraphrase ou de simple étude linéaire des 
documents successifs ; la juxtaposition d’explications de documents traduit une difficulté à structurer 
la pensée, à l’organiser. D’autres copies se limitent à un catalogue désordonné de connaissances. 
Les correcteurs regrettent l’absence fréquente de synthèse pertinente. Le fond rejoint la forme dans 
les mauvaises copies dépourvues de paragraphes, de sauts de ligne, etc. Autant de facteurs qui 
rendent plus difficile la lecture. La grande diversité des mises en œuvre pédagogiques est liée à 
l’inexpérience professionnelle des candidats. 

Il convient d’insister, auprès des candidats des sessions futures, sur la nécessité d’organiser 
les connaissances dans une argumentation ; argumenter sert à montrer ou à démontrer. Le plan 
structure cette démonstration. Cela passe par une mise en relation des connaissances et des 
éléments recueillis dans les différents documents. Un plan clair se met en évidence par une 
présentation aérée ; une pensée structurée se traduit dans une rédaction lisible. 

Dans l’option mineure, on relève souvent une simple énumération désordonnée, en partie 
imputable à une préparation insuffisante de l’épreuve. 

6. La qualité de la langue et de l’expression.  

Dans l’ensemble, cette qualité apparaît satisfaisante, voire bonne ; seulement 15 % à 20 % 
des copies présentent des lacunes de langue et peu de copies ont dû être pénalisées. Parmi celles-ci, 
on relève une méconnaissance du lexique de la discipline qui se traduit par des barbarismes 
(exemple : naziste), des termes approximatifs et des orthographes aléatoires (exemple : les hariens) ; 
outre l’usage du futur de l’indicatif qui est inapproprié en histoire, on relève aussi des fautes d’accord 
du verbe avec son sujet, du participe passé, ou des adjectifs avec le nom… autant d’erreurs peu 
admissibles pour devenir professeur des écoles. Seules quelques copies recourent à une langue 
« relâchée », notamment dans les simples énumérations ; il est moins rare d’observer une absence de 
majuscules et de ponctuation, des orthographes erronées dans les noms propres et des phrases 
incomplètes. Si la situation particulière du concours peut expliquer certaines « maladresses », les 
candidats ne doivent pas perdre de vue le métier auquel ils se destinent, donc ses exigences quant à 
la maîtrise de la langue française. 
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7. Les capacités de réflexion des candidats.  

Les faits historiques sont relativement bien assimilés par les candidats de l’option majeure, 
mais les connaissances sont souvent rédigées en enfilade et 10 % des copies alignent les 
commentaires linéaires des documents successifs. Dans l’option mineure, le travail paraît trop peu 
construit, se limitant souvent à une énumération de connaissances parfois erronées.  

Dans une réflexion trop succincte, trop proche du simple catalogue de connaissances, les 
concepts demeurent très peu exposés, ce qui empêche ou masque la lecture raisonnée des 
phénomènes historiques et géographiques. Par exemple, l’absence de conceptualisation fait l’impasse 
sur les critères du totalitarisme : 40 % des copies se limitent à la Shoah. En résulte une tendance 
marquée à une vision « médiatique » de l’histoire, à une simple morale, à des jugements de valeurs 
« larmoyants ». On relève aussi une tendance à l’anachronisme liée à la difficulté d’envisager les 
points de vue autrement que dans nos mentalités contemporaines. Trop de candidats insistent 
abusivement sur le sordide ou sur les bons sentiments, venant à perdre de vue des faits. 

Pour ce qui concerne la partie de l’épreuve sur documents, davantage d’esprit critique, de 
prise de distance, aurait fait émerger les problématiques et aurait mieux structuré les argumentaires. 
Le déficit de réflexion en lien avec la problématique induite par le libellé du sujet se traduit par une 
absence de mise en perspective des connaissances, de véritable structuration de la pensée. Trop 
rares sont les relations de causes à effets, d’où la difficulté d’élaborer un argumentaire et de proposer 
une lecture critique des documents ; manquent souvent le rôle des acteurs et le contexte historique, 
dont l’exposé concis mène à l’énonciation d’une problématique pertinente en lien avec le sujet. Celle-
ci permet d’ordonner logiquement la réponse au sujet. 

En géographie, on a déploré le peu de réflexion sur la notion d’enjeu.  

En conclusion, on ne saurait trop insister sur la nécessité d’exercer une lecture critique des 
documents et sur l’importance de la capacité à exploiter ces documents à la lumière des 
connaissances personnelles dans une copie argumentée répondant à une problématique énoncée. 

8. Remarques relatives à la connaissance des programmes et à la réflexion pédagogique.  

Dans ce domaine l’ensemble apparaît assez bon. On relève quelques idées originales et 
prometteuses, mais la plupart des candidats formulent des idées plus classiques, souvent des pistes 
formelles qu’il y aurait lieu d’approfondir si le temps imparti était plus conséquent. Sauf quelques cas, 
les programmes officiels ont été lus, voire appris (peu de candidats en ont fait l’impasse), mais leur 
compréhension semble plus relative, notamment en histoire : les documents d’accompagnement sont 
peu évoqués. 20 % des copies ne se réfèrent pas aux instructions officielles (I.O.). 

La question est trop rarement située dans les programmes. Les propositions pédagogiques 
demeurent souvent théoriques et imprécises, mal adaptées aux compétences des élèves de cycle III ; 
le manque de réflexion sur la qualité des documents en regard du niveau de compréhension des 
élèves de cet âge rend difficile le proposition de pistes appropriées et concrètes. D’où un nombre 
conséquent de copies aux réponses « stéréotypées » sur le modèle de séances de préparation ; les 
objectifs paraissent flous et la transversalité constitue une perspective difficile. Mais, dans quelle 
mesure est-ce évitable de la part de candidats qui n’ont pas encore assuré la classe, qui n’en ont 
guère d’expérience ? 

A partir de ces prestations et en prenant en compte leurs qualités, qui ont été appréciées, on 
peut encourager les candidats à approfondir leurs propositions pédagogiques en passant de la 
description d’une activité à une typologie des activités, et à penser à distinguer les pistes 
pédagogiques des connaissances et savoir-faire des adultes. En mentionnant la classe choisie, ils ne 
doivent pas hésiter à mettre l’accent sur une problématique claire avant d’exposer une séquence. Ces 
démarches valoriseraient le réinvestissement de leur information pédagogique. 
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9. Conseils aux futurs candidats  

a) Sur le fond. 
 
- Revenir aux fondements de la dissertation : introduction avec définition du sujet, questionnement 

problématisé et annonce du plan, structuration du texte pour construire une argumentation, 
conclusion en lien avec la problématique. Il faut structurer sa pensée et la (con)centrer pour 
élaborer un travail réfléchi et étoffé de connaissances précises et sélectionnées. 

- S’attacher nettement aux concepts et les exposer en les illustrant par des faits ou des 
enchaînements/associations de faits/d’observations/de localisation/de spatialisation (selon qu’il 
s’agit d’histoire ou de géographie). Expliciter les notions et les concepts utilisés (exemples, cette 
année : le totalitarisme, colonisation/colonialisme/anti-colonialisme en histoire, enjeu en 
géographie). 

- Lire attentivement le sujet pour ne pas remplir les pages de passages hors sujet ou de 
paraphrase. Définir les termes du sujet. 

- Présenter les différents documents dans leur contexte général : nature, auteur, date – quoi ? 
qui ? quand ? où ? comment ? pourquoi ? Préciser les dates, les lieux et les hommes pour 
contextualiser correctement le dossier de synthèse. 

- Structurer les paragraphes (la rigueur de l’argumentation). 
- Développer un esprit de synthèse dans les dimensions scientifiques de l’option majeure : établir 

des relations entre les documents, entre les informations qu’ils contiennent. 
- En histoire, maîtriser quelques dates à citer. 
- En géographie, localiser et penser à inscrire les phénomènes décrits dans un espace précis. 
- Eviter les anachronismes et les confusions chronologiques et spatiales.  
- Pour le dossier pédagogique, ne pas perdre de vue qu’il s’agit d’enfants de 8 à 11-12 ans. Y 

définir un objectif d’apprentissage. 
- S’informer sur les objectifs transversaux et sur leur concrétisation. 

 
b) Sur la forme. 

 
- Présenter les questions dans l’ordre, quitte à utiliser plusieurs feuilles. 
- Soigner la lisibilité de l’écriture : elle joue un rôle dans l’exercice du métier de professeur des 

écoles. 
- Soigner la qualité de l’expression écrite. Eviter les phrases trop emphatiques. Utiliser les 

ressources de la ponctuation et articuler les idées en paragraphes successifs. 
- L’usage du futur de l’indicatif est malvenu en histoire. 
- Respecter les conventions orthographiques. 

 
c) Pour se préparer tout au long de l’année. 

 
- Suivre l’actualité : quotidien, presse audiovisuelle, magazines et ouvrages d’approfondissement.  
- Ne négliger ni les sujets d’histoire, ni ceux de géographie. 
- Veiller à approfondir les connaissances relatives aux thèmes des programmes du cycle III et du 

programme du concours. Eclaircir les questions par la lecture attentive des manuels du second 
degré (collège et lycée) et approfondir par celle de quelques ouvrages de niveau scientifique et 
par des condensés de type « Que sais-je ? », en plus de cours de préparation dispensés par les 
instituts de formation. La Documentation photographique est une revue de mise au point 
scientifique précieuse pour les questions des programmes scolaires : elle donne, pour chaque 
question traitée en histoire comme en géographie, des informations actualisées et des 
commentaires de documents qui sont autant d’exemples précis. 

- Acquérir une maîtrise lexicale convenable dans le vocabulaire spécifique et en langue française. 
- Consulter des manuels de cycle III pour s’imprégner du degré de complexité des documents 

utilisables en classe. 
- Ne pas négliger la préparation de l’option mineure : on attend d’un professeur des écoles une 

culture générale solide et une certaine polyvalence, par delà ses compétences « fortes ». 
- Marquer de l’intérêt pour tout ce qui nous entoure ou qui se présente, en s’informant, en 

cherchant à comprendre, en exerçant sa réflexion pour prendre de la distance, de la hauteur, 
pour contextualiser. Cela revient à développer une curiosité intellectuelle et rationnelle.  
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EPREUVE ECRITE DE SCIENCES EXPERIMENTALES ET 
TECHNOLOGIE 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

L'épreuve porte sur les deux champs disciplinaires, histoire et géographie, d'une part, 
sciences expérimentales et technologies, d'autre part. 

Elle est constituée d'une composante majeure dans l'un des champs disciplinaires et d'une 
composante mineure dans l'autre champ disciplinaire. 

Au moment de l'inscription, le candidat choisit le champ disciplinaire qui constituera la 
composante majeure de l'épreuve. 

Le candidat dispose en même temps des sujets des deux composantes de l'épreuve : 
majeure et mineure et utilise à sa guise la totalité du temps de l'épreuve. Deux copies distinctes sont 
remises par les candidats à l'issue de l'épreuve, l'une pour la composante majeure, l'autre pour la 
composante mineure. 

Lorsque les sciences expérimentales et la technologie constituent la composante majeure 
de l'épreuve , celle-ci se compose des deux parties décrites ci-dessous. 

Lorsque les sciences expérimentales et la technologie constituent la composante mineure 
de l'épreuve , le candidat compose uniquement sur la première partie ci-dessous détaillée. 

1) la première partie  est destinée à évaluer les connaissances scientifiques du candidat 
dans les domaines des sciences expérimentales et de la technologie. Elle est formée de questions 
appelant des réponses concises portant sur le programme de l'épreuve. 

2) la seconde partie  vise à apprécier la capacité du candidat à exploiter une documentation 
de 4 pages au plus pour présenter à des élèves de cycle 3, en un texte d'une à deux pages, un 
problème donné sous l'angle d'une démarche scientifique, de façon à mettre les élèves en situation de 
mener une démarche d'investigation faite de questionnement, de réflexion et d'expérimentation, 
conduisant à une acquisition des savoirs. Le candidat prend appui sur cette documentation, qui lui est 
distribuée en début d'épreuve, concernant un problème scientifique ou technologique, composée 
d'éléments provenant d'ouvrages de vulgarisation, de journaux ou magazines scientifiques, de 
journaux pour enfants ou adolescents, de manuels scolaires ou d'autres sources de documentation. 

Cette seconde partie permet de vérifier l'aptitude du candidat à trier l'information, à mobiliser 
ses connaissances scientifiques et technologiques, à comprendre différents langages (textes, 
tableaux, schémas, par exemple), à exercer son esprit critique pour présenter le problème de façon à 
conduire ses élèves à se saisir du sujet proposé. 

Le candidat précise les liens possibles avec les autres disciplines enseignées à l'école 
primaire et met en évidence les objectifs transversaux, relevant de la maîtrise de la langue française 
ou de l'éducation civique, que le sujet peut permettre de poursuivre. 

Durée de l'épreuve :  3 heures ; coefficient : 2 

L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20 : 14 points sont attribués à la composante 
majeure (6 points à la première partie de l'épreuve et 8 points à la seconde partie) et 6 points à la 
composante mineure. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite d'histoire et 
géographie et de sciences expérimentales et technologie est éliminatoire. 
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Dans chaque épreuve écrite, il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la 
qualité orthographique de la production des candidats. 

L'épreuve d'histoire et géographie et de sciences expérimentales et technologie permet de 
vérifier chez le candidat la maîtrise des fondements disciplinaires, des principales connaissances 
scientifiques et didactiques ainsi que des objectifs et contenus des programmes, nécessaires pour 
enseigner à l'école primaire dans le cadre de la polyvalence des enseignants du premier degré. 

La composante majeure est conçue pour demander au candidat un temps de travail 
d'environ 2 heures 15 minutes, la composante mineure durant environ 45 minutes. 

L'épreuve doit permettre de vérifier chez le candidat : 

 - la maîtrise des connaissances et des notions nécessaires pour enseigner à l'école primaire ;  
 - la capacité à comprendre, analyser et exploiter des documents en faisant preuve d'esprit de 
synthèse pour prendre en compte, d'une part, les éléments d'une démarche d'investigation et 
d'esprit critique, d'autre part, le caractère rationnel d'une argumentation à destination des élèves ;  
 - l'aptitude à amener les élèves à s'approprier les savoirs scientifiques et/ou technologiques, les 
savoir-faire, les connaissances et les repères culturels prévus par les programmes et les « fiches 
connaissance » les accompagnant. 

En sciences expérimentales et technologie l'épreuve a pour objectif d'évaluer les 
connaissances du candidat dans ce domaine de l'enseignement à l'école primaire. 

Les connaissances attendues sont relatives aux champs suivants : 

 - les connaissances scientifiques indispensables pour comprendre et enseigner le programme de 
l'école primaire ;  
 - les éléments fondamentaux d'une démarche d'investigation dans le domaine scientifique ;  
 - les objectifs et contenus du programme du cycle 3 de l'école primaire. 

L'épreuve vise à évaluer ces connaissances et les capacités du candidat à les mettre en 
relation et non à repérer chez les candidats l'aptitude à prévoir les pré représentations ou les réactions 
des élèves ou à élaborer le détail d'une séquence d'enseignement, compétences que la formation lui 
apportera en deuxième année d' I.U.F.M. (Institut universitaire de formation des maîtres). 

Première partie de la composante majeure (ou partie unique de la c omposante mineure) 

Cette partie est destinée à évaluer les connaissances scientifiques des candidats (voir les 
deux notes du 16 mai 2005). L'épreuve est formée de questions portant sur divers champs du 
programme du concours et appelant des réponses concises. Elle ne se présente pas sous la forme 
d'exercices à résoudre. La formulation de questions sous forme de questionnaire à choix multiple est 
exclue. 

Seconde partie de la composante majeure 

En début d'épreuve, un ensemble de documents (d'un volume total de quatre pages au 
maximum, imprimées en noir et blanc à partir de documents permettant une reproduction lisible) est 
distribué aux candidats avec le sujet. La liste donnée dans l'annexe de l'arrêté qui définit le concours 
ne mentionne pas la distribution de documents élaborés par des élèves lors de séquences de classe. 
Certains des documents distribués pourraient être utilisés par les élèves (extraits de revue pour 
enfants ou de manuels scolaires par exemple) mais d'autres, plus complexes, sont destinés au 
professeur. 

Dans une première étape, (en rédigeant un texte dont la longueur n'est pas précisée) le 
candidat s'appuie sur les questions posées dans le sujet pour procéder à une analyse critique des 
documents distribués. Il s'appuie dans cette étape sur son propre niveau de connaissances 
scientifiques et fait donc appel à ses propres connaissances. Il peut ainsi être amené à comparer les 
documents, à mettre en évidence les qualités scientifiques de tel document ou, a contrario, à 
constater que certains textes sont contradictoires ou non pertinents, que le raisonnement scientifique 
mis en œuvre dans telle argumentation présente des lacunes ou n'est pas fondé rationnellement ou 
encore que les connaissances auxquelles le document se réfère sont approximatives. Cette première 
étape conduit le candidat à formuler des remarques et des conclusions sur tout ou partie des 
problèmes scientifiques traités dans les documents distribués. 

Dans une deuxième étape, d'une longueur de une à deux pages, le candidat exploite les 
documents distribués et l'analyse critique qu'il en a faite pour exposer comment les situations 
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évoquées dans ces documents lui permettent de dégager un problème pouvant être étudié en classe, 
en le situant clairement par rapport aux programmes du cycle 3. Il développe la présentation à une 
classe d'un questionnement scientifique productif (au sens des documents d'application et des 
documents d'accompagnement des programmes) relatif au problème dégagé. Il explicite ensuite 
quelques éléments de la démarche d'investigation en classe en donnant une brève liste de trois 
situations au maximum, (expérimentation, observation directe ou assistée par des instruments, 
utilisation d'un document) décrites de façon très succincte et appropriées à l'étude du thème choisi. Il 
formule enfin de façon précise les connaissances que les élèves pourront aborder ou acquérir au 
cours des activités conduites à propos du problème présenté. 

2. Programme de l’épreuve  

Le programme est commun à l'ensemble des concours. 

Les candidats doivent maîtriser les notions permettant d'enseigner les programmes de 
l'école primaire et en ce sens celles inscrites au programme du concours sur lesquelles prendront 
appui les épreuves. La lecture des documents d'accompagnement et d'application des programmes 
est conseillée aux candidats. 

· Mesures et unités.  
· Matière : 

- États et changements d'état ; 
- Mélanges et solutions ; 
- Propriétés physiques des gaz.  

· Énergie : Formes, transferts et conservation de l'énergie.  
· Lumière : Sources, propagation rectiligne de la lumière.  
· Électricité : Générateurs et récepteurs, circuit électrique, sécurité des personnes et des 

installations.  
· Mécanique : Équilibre. Transmission et transformation de mouvements.  
· Astronomie : La Terre, le système solaire et l'Univers.  
· Le vivant 

- Le cycle de développement. 
- Les fonctions du vivant : 

. la reproduction sexuée et non sexuée ; 

. les fonctions de nutrition : digestion, respiration, circulation ; 

. les fonctions de relation : fonctions sensorielles et modes de déplacement. 
- Les êtres vivants dans leur milieu : 

. notions de milieu et d'écosystème ; 

. l'action de l'homme sur son environnement. 
- Le corps humain : 

. éducation à la santé : l'hygiène alimentaire, la prévention des conduites à risque, la 
pratique sportive ; 
. reproduction et sexualité.  

3. Remarques générales  

La correction des devoirs aboutit une fois de plus au constat que les candidats ne prennent 
pas assez de temps pour lire le sujet. Cela donne fréquemment des hors sujets qui, ajoutés à une 
mauvaise gestion du temps, ont comme conséquence la remise de travaux qui ne répondent pas aux 
attentes de la grille de correction. 

Le jury constate globalement une baisse du niveau des candidats surtout sur le plan de la 
culture générale mais aussi scientifique : connaissances de base non maîtrisées ; termes spécifiques 
mal employés et non compris dans le cadre du concept qu’ils évoquent. Enfin on retiendra que la 
démarche d’investigation est parfois méconnue. 

Le jury, qui a dans l’ensemble apprécié la qualité de la présentation jugée correcte, émet 
néanmoins quelques réserves pour la mise en forme (manque de lisibilité en lien avec une calligraphie 
peu soignée et la densité de la présentation, mots importants non soulignés). 

Sur le plan de la grammaire et de l’orthographe il semble y avoir des progrès : on a relevé 
moins de problèmes d’accord, moins de mots mal orthographiés. 
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Nous rappelons l’importance de ces éléments pour toute personne qui veut s’engager dans 
le métier de professeur des écoles. 

Cette partie est destinée en particulier à évaluer les connaissances scientifiques du 
candidat ; on ne se limite donc pas au niveau des programmes de l’école primaire mais on se réfère 
au programme du concours. 

4. Remarques concernant chacune des parties  

Partie unique de la composante mineure (également première partie de la composante 
majeure) :  
 
Question 1 (les phases d’une lunaison) 
 

Sur le plan des connaissances le jury a retenu les points suivants : 

- la méconnaissance des notions de bases, des périodes de révolution des divers astres, des 
principales phases de la lune 
- la confusion des différents systèmes de repérage (géocentrique, héliocentrique) 
- la confusion entre ce qui est observé et le schéma explicatif 
Le schéma attendu est parfois mal réalisé et/ou manque de précision (le soleil n’est pas représenté, la 
légende est absente) 

En ce qui concerne les erreurs importantes on a lu que les phases de la lune sont 
expliquées par l’existence du cône d’ombre de la terre et plus grave : le soleil tourne autour de la 
terre ! 
 
Question 2 (la fonte de la glace) 
 

Mis à part quelques hors sujet on retiendra les confusions entre les termes associés aux 
changements d’états, la confusion entre volume et masse ou tout simplement l’omission de ces 
notions. 

La notion de palier lors de la fusion de l’eau pure n’est pas connue et l’évolution de la 
température lors de la fusion de l’eau salée non plus. La particularité de la fusion de l’eau salée n’est 
pas maîtrisée tout comme le rôle du sel dans la température de fusion.  

De nombreux problèmes de maîtrise du vocabulaire ont été repérés par les jurys. 
 
Question 3 (oviparité et viviparité) 
 

Les candidats confondent oviparité et viviparité ainsi que les notions de mode de 
reproduction et de développement. Dans certaines copies on peine à citer des exemples et ceux qui 
sont proposés sont mal choisis. Enfin l’ovoviviparité est parfois mal connue et souvent mal traitée. 

Quant aux modalités concernant l’apport indispensable des nutriments et de leur origine à 
l’embryon puis au fœtus, il est passé sous silence. 

Cette question fait apparaître un véritable déficit de culture générale dans le domaine du 
monde vivant. 
 
Moyenne des candidats pour cette partie : 
 
S’il s’agit de la partie unique de la composante mineure : 2,3/6 
S’il s’agit de la première partie de la composante majeure : 3,3/6 

 
Pour les candidats qui ont choisi la composante majeure, les bons candidats obtiennent des 

résultats supérieurs aux meilleurs candidats ayant opté pour la composante mineure et les prestations 
moyennes sont moins nombreuses. 



 26

 
Histogramme de la fréquence des notes pour la partie unique de la compos ante mineure 
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Deuxième partie de la composante majeure  
 

On attendait de la part des candidats une maîtrise suffisante des connaissances et de la 
spécificité des disciplines expérimentales pour exploiter correctement les documents proposés. En ce 
qui concerne la démarche d’investigation ils devaient montrer leur capacité à la mettre en œuvre sans 
faire preuve d’un formalisme excessif. 
 
Etape 1 : Analyse critique des documents 
 
Question 1 

L’absence d’analyse critique des documents, la mauvaise formulation de l’hypothèse parfois 
transformée en question, une maîtrise insuffisante du sens du mot expérience, l’absence de témoin, 
font partie des constats les plus fréquents. 

 
Questions 2 et 3 

Des candidats n’ont pas saisi les attentes de ces questions ce qui a donné lieu à des redites, 
des confusions et de la paraphrase. 

Des mécanismes comme la respiration et la nutrition sont oubliés ou peu cités. Des 
candidats se sont focalisés sur le tabac et ses méfaits car ils n’ont pas compris qu’il fallait ouvrir sur 
les échanges respiratoires. 
 
Etape 2 : La démarche d’investigation 
 

Quand la démarche d’investigation est connue, des candidats éprouvent des difficultés pour 
l’adapter au sujet. Par ailleurs, d’autres ne la maîtrisent pas et, dans ces cas, l’étape de formulation de 
l’hypothèse est omise ou remplacée par la description de l’expérience. On confond également 
problématique et hypothèse. 

Sur un plan général, l’utilisation des documents est inégale voire insuffisante et les candidats 
ont du mal à faire une présentation adaptée aux attentes du sujet, à organiser et structurer les 
informations et les données scientifiques. 
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Histogramme de la fréquence des notes pour la totalité de la composa nte majeure 
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Moyenne de la première partie de la composante majeure : 3,3/6 
Moyenne de la seconde partie de la composante majeure : 3,7/8 
Moyenne générale de la composante majeure : 7,1/14 (pour mémoire, en 2006 : 7,7/14) 

En conclusion nous rappelons les conseils généraux qui sont des constantes : 

- lire le sujet avec attention pour en cerner les objectifs et les limites. 
- s’approprier le contenu scientifique illustré par les documents avant de s’engager dans la rédaction. 
- limiter le contenu des réponses au cadre imposé par les questions. 
- aller à l'essentiel via un exposé clair et une expression précise et concise.  
- soigner la présentation de la composition (écriture, ergonomie de la présentation, soulignement des 

mots importants, utilisation des couleurs) 
- ne pas négliger l’orthographe et la grammaire qui sont des fondamentaux de l’exercice du métier. 
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EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE :  

LANGUES REGIONALES D’ALSACE 

 

1. Définition de l’épreuve  

Commentaire guidé d’un texte en langue régionale à partir de 4 questions (les trois 
premières portant exclusivement sur le texte et la quatrième faisant appel à une réflexion plus 
personnelle) et la traduction en français d’un passage de ce texte. 

Le candidat a le choix entre un texte en langue régionale ou en allemand. 

Le commentaire est rédigé en allemand, langue écrite de référence des langues régionales 
d‘Alsace. 

Durée de l’épreuve : 3 heures ; coefficient : 2  

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite de langues 
régionales d’Alsace est éliminatoire. 

2. Observations:  

Dans cette épreuve, les candidats sont évalués : 

sur la forme: 

- qualité de la production ( syntaxe, richesse du vocabulaire, orthographe…) 
- qualité du style ( cohérence interne, argumentation, clarté, enchaînements, nuances,…) 

sur le fond: 

- compréhension de la problématique générale du texte 
- pertinence des réponses aux questions 
- expression d’une position personnelle 
- références culturelles: recherches et informations personnelles 

Les correcteurs ont relevé le bon niveau de langue dans certaines copies. Cependant 
quelques copies contiennent de nombreuses erreurs morpho-syntaxiques (déclinaison de l’adjectif, 
rection des verbes, des prépositions, pluriel des substantifs), des approximations lexicales, une 
absence quasi totale de ponctuation. Par ailleurs ces copies sont caractérisées par un lexique 
sommaire et une absence de connecteurs et de modalisateurs qui permettraient au candidat de 
nuancer et d'enrichir sa production. 

Cette année un grand nombre de candidats ont traité les questions partiellement, n’ont pas 
approfondi leur réflexion (manque de recul et de réflexion personnelle). 

Toute approche critique dûment argumentée, faisant preuve de la capacité de réflexion du 
candidat et de ses connaissances culturelles, a été valorisée. 

Les passages proposés à la traduction ne présentaient pas de réelles difficultés. Il s’agissait 
de rester fidèle au texte, sans l’interpréter. En ce qui concerne le niveau de la langue, la traduction 
était dans la majorité des cas de bon niveau (la moitié des copies), mais un petit nombre présentait 
des lacunes en français (accords de participe, conjugaison ou temps des verbes,…). 
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3. Conseils:  

Les candidats devront veiller à respecter les principes du commentaire guidé qui consiste à 
développer, à partir du texte, les réponses à des questions clairement énoncées. Les copies qui 
développent des idées générales, sans lien avec les questions posées ne sont pas recevables. 

Le jury, pour cette épreuve, rappelle la nécessité de „répartir les efforts“. En effet, certaines 
questions ont bénéficié de développements très importants alors que d’autres, souvent les dernières, 
ont été traitées de façon plus rapide, voire sommaire. Si dans l’ensemble, les candidats ont fait preuve 
d’une bonne, voire très bonne maîtrise de l’expression écrite en allemand, il convient encore : 

- de bien lire les questions, afin d’en traiter tous les aspects 
- de veiller aux enchaînements de l’argumentation qui ne saurait être une succession de phrases et 

d’idées même intéressantes, 
- d’éviter la simple paraphrase  (encore trop présente dans beaucoup de copies) et de mettre en 

évidence et en valeur leur propre point de vue ainsi que les références culturelles qui les sous-
tendent, 

- de veiller à la correction orthographique (majuscules, Umlaut, doubles consonnes…) et à la 
ponctuation 

- de réviser la déclinaison du groupe nominal élargi, le régime des verbes usuels et des adjectifs les 
plus fréquents (Rücksicht nehmen auf+A, Respekt haben vor+D, glücklich sein über+A, sich 
begrenzen auf+A…). 

Les candidats ne doivent pas oublier que la connaissance des pays de langue allemande, 
de la problématique de l’apprentissage des langues, de l’enseignement à l’école élémentaire font 
partie du bagage culturel minimal d’un candidat à ce type de concours. 
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EPREUVE ORALE D’ENTRETIEN – 1 ère PARTIE 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

La première partie prend appui sur un dossier de quatre pages maximum fourni par le jury. 

Elle consiste en un exposé suivi d'un entretien avec le jury. 

L'exposé porte sur l'étude du dossier dont le candidat dégage les idées essentielles. 

L'entretien avec le jury permet de vérifier, au travers de l'étude du dossier par le candidat, 
ses connaissances relatives au programme de cette partie de l'épreuve ainsi que son aptitude à se 
situer par rapport au métier de professeur des écoles et à mettre en relation ses connaissances et sa 
réflexion dans le domaine de l'éducation. 

Durée de la première partie : 

�� préparation : 1 heure ;  
�� exposé : 10 minutes ;  
�� entretien : 15 minutes. 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation. L'épreuve fait l'objet d'une notation unique 
sur 20. 

Coefficient : 4. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale d'entretien est éliminatoire. 
 
Cette première partie permet, au travers du dossier proposé par le jury, d'évaluer le candidat 

lors de son exposé sur des sujets mettant en jeu ses connaissances sur l'histoire de l'école, ses 
finalités, son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, avec une ouverture sur d'autres 
pays européens, ainsi que sur les obligations, les droits et les responsabilités du professeur des 
écoles. 

Dans le prolongement de cet exposé, les questions du jury doivent permettre au candidat de 
mettre en relation ses connaissances et sa réflexion dans le domaine de l'éducation (philosophie de 
l'éducation, approche psychologique et sociologique des processus d'apprentissage). 

Le candidat peut prendre appui, au cours de l'entretien, sur son expérience acquise au cours 
d'un stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d'expériences professionnelles 
antérieures. 

Le candidat doit démontrer sa capacité à : 

 - comprendre, analyser et synthétiser un document ;  
 - réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l'enseignement ;  
 - communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les responsabilités des 
professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d'une culture, sur le rôle de l'école dans la 
société ;  
 - s’exprimer oralement et communiquer. 

2. Programme de l’épreuve  

Le programme est commun à l'ensemble des concours. 
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Les candidats doivent maîtriser les notions permettant d'enseigner les programmes de 
l'école primaire et en ce sens celles inscrites au programme du concours sur lesquelles prendront 
appui les épreuves. La lecture des documents d'accompagnement et d'application des programmes 
est conseillée aux candidats. 

· L'histoire de l'école, ses finalités, son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, avec 
une ouverture sur d'autres pays européens.  

· Connaissance dans le domaine de l'éducation.  
· Les obligations, les droits et les responsabilités du professeur des écoles. 

3. Conseils aux candidats  

Préambule 
 

Les deux parties de l’entretien sont distinctes et par conséquent jugées distinctement par les 
examinateurs. Elles forment cependant un tout sur le plan de la communication et de la relation 
instaurée avec le jury : la conviction, les qualités d’expression et d’argumentation sont essentielles 
dans ce type d’épreuve orale, de même que l’écoute et la capacité à nuancer son propos, quel que 
soit le sujet abordé. 
 
1ère partie de l’épreuve orale 
 

Il n’est pas inutile de commencer par rappeler aux candidats la nécessité de lire 
attentivement le texte officiel qui décrit la première partie de l’épreuve d’entretien. Il indique 
notamment le programme de l’épreuve ainsi que les différentes capacités que les membres du jury 
cherchent à évaluer (voir paragraphes ci-dessus). 

Avant de présenter les principales remarques formulées par le jury, les candidats trouveront 
ci-dessous, à titre d’exemple, quelques intitulés de sujets donnés lors de la session 2007 : 

La continuité des apprentissages, 
Les parents à l’école, 
Education prioritaire et égalité des chances 
Les modes d’évaluation à l’école, 
La réussite de tous les élèves, 
La culture scientifique, 
La gestion de l’hétérogénéité des classes 

Ce rappel effectué, la synthèse des observations des membres du jury conduit à la 
formulation des remarques suivantes : 

· Sur le plan du respect des formes de l’épreuve 

Les candidats sont naturellement jugés sur leur capacité à maîtriser le temps dont ils 
disposent. Le respect des 10 minutes d’exposé est essentiel car il révèle au fond le degré de maîtrise 
du sujet par le candidat. Finir l’épreuve trop tôt n’est pas bon signe : les problématiques soumises aux 
candidats sont cruciales pour l’exercice du métier et il n’est donc pas pensable de faire preuve 
d’ignorance.  Mais finir trop tard son exposé n’est guère plus satisfaisant : cela peut révéler une 
difficulté à discerner l’essentiel de l’accessoire. D’ailleurs, dans ce dernier cas, le jury invite le 
candidat à présenter sa conclusion. Dans cette perspective, de nombreux candidats pourraient viser 
une plus grande maîtrise de leur temps de parole.  

Par ailleurs, les candidats doivent également s’imprégner de la totalité des dossiers 
documentaires soumis à leur examen afin de pouvoir reformuler, sans paraphrase, les bonnes 
problématiques qu’ils contiennent. Par suite, il est clair que la lecture, la compréhension, l’analyse, la 
synthèse et la restitution du contenu d’un dossier documentaire - de surcroît, en un temps limité - 
représentent autant d’étapes intellectuellement exigeantes, ce qui requiert un apprentissage et un 
entraînement préalables sérieux. 
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· Sur le plan de la maîtrise des connaissances 

Dans l’ensemble, les candidats disposent de connaissances sur les sujets traités, le plus 
souvent étayées par des données issues de l’observation. Mais la logique d’un concours consiste à 
bien discriminer les prestations des candidats de manière à sélectionner les meilleurs : pour parvenir 
à ce résultat, les candidats doivent produire des exposés particulièrement convaincants. Or, le jury est 
souvent amené à constater de réelles lacunes dans le traitement de problématiques transversales 
devenues pourtant, pour certaines d’entre elles, tout à fait usuelles. La question de l’efficacité du 
redoublement d’un élève, le problème de l’opportunité d’une scolarisation précoce ou encore le 
traitement de l’hétérogénéité des classes sont des sujets désormais classiques sur lesquels des futurs 
enseignants se doivent de ne pas être ignorants. 

En outre, si le texte officiel indique que « le candidat peut prendre appui, au cours de 
l’entretien, sur son expérience acquise au cours d’un stage de sensibilisation au métier de professeur 
ou au cours d’expériences professionnelles antérieures », il n’est pas possible pour autant de fonder 
une argumentation exclusivement sur des données empiriques issues d’observations ponctuelles 
réalisées dans des classes. Il n’est certes pas demandé de mobiliser, d’une manière exhaustive, des 
bibliographies complètes sur ces sujets figurant au programme, mais il est clair que la prestation d’un 
candidat est considérablement enrichie si ce dernier peut citer quelques références scientifiques 
décisives sur les sujets abordés.  

Pour parvenir à ce résultat, les candidats doivent naturellement avoir effectué des lectures 
dans chacun des champs couverts par le programme : histoire de l’école, philosophie de l’éducation, 
approche psychologique et sociologique des processus d’apprentissage, etc. Dans ces conditions, la 
connaissance d’ouvrages sur le système éducatif, ou d’articles parus dans des revues spécialisées 
est requise (revue française de pédagogie, revue française de sociologie, etc. mais également les 
publications de la Direction de l’évaluation et de la prospective du ministère de l’Education nationale). 
On pourra également ajouter que les candidats procèdent peu à des comparaisons de notre système 
éducatif avec celui des autres pays européens. Le texte officiel les invite pourtant à cette ouverture 
européenne. 

Un examen attentif des raisons pour lesquelles les jurys ont attribué des notes éliminatoires 
à certains candidats est également très instructif. Les candidats n’ignorent pas, en effet, que toute 
note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale est éliminatoire.  

De ce point de vue, les justifications les plus fréquemment rapportées par le jury sont les 
suivantes : « manque de connaissances sur le sujet traité, concepts essentiels mal maîtrisés, 
contresens au niveau de l’analyse des textes, argumentaire superficiel, absence de réflexion 
construite et suffisamment étayée, exposé mal structuré, traitement confus du sujet, posture 
traduisant l’absence d’aptitude pour l’exercice du métier, manque de réalisme pour l’exercice des 
fonctions de professeur des écoles, conception erronée du métier et de sa déontologie ». 

Au fond, ces dernières remarques sont décisives pour réussir le concours. Le jury n’oublie 
jamais qu’il a affaire à de futurs enseignants dont la culture professionnelle est encore en 
construction. Néanmoins, il arrive souvent que les candidats se projettent avec une conscience 
insuffisante des responsabilités futures qui les attendent. Or, bien connaître les missions du 
professeur des écoles et bien appréhender les grands enjeux du système éducatif sont des qualités 
indispensables pour être recruté. 
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EPREUVE ORALE D’ENTRETIEN – 2 ème PARTIE 

DOMAINE DE LA LITTERATURE DE JEUNESSE  

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 

La seconde partie consiste en un exposé ou une expression musicale, suivi d'un entretien 
avec le jury portant sur l'un des domaines suivants, choisi par le candidat au moment de l'inscription : 

 - domaine des arts visuels enseignés à l'école primaire ;  
 - domaine de la musique (expression musicale) ;  
 - domaine de la littérature de jeunesse. 

Durée de la seconde partie : 

 - exposé ou expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes d'interprétation ou de 
lecture du texte  
 - entretien : 15 minutes. 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation. L'épreuve fait l'objet d'une notation unique 
sur 20. 

Coefficient : 4. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale d'entretien est éliminatoire. 

Exposé dans le domaine de la littérature de jeunesse de la seconde partie de l'épreuve orale 
d'entretien : 

Le candidat apporte tout le matériel nécessaire à sa prestation. 

Le candidat procède à la lecture à haute voix d'un extrait d'au moins 20 lignes (prose, 
poésie, théâtre) qu'il a choisi dans le domaine de la littérature de jeunesse et qu'il apporte le jour de 
l'épreuve. 

L'exposé, qui prend appui sur ce texte, doit faire apparaître les connaissances (histoire, 
thèmes, tendances, relations avec la littérature) et la culture du candidat (textes, illustrations) dans ce 
domaine et s'attacher à montrer les apports de la littérature de jeunesse à l'enseignement à l'école 
maternelle et élémentaire. 

Entretien avec le jury de la seconde partie de l'épreuve orale d'entretien : 

L'entretien permet d'approfondir les points développés par le candidat, afin de vérifier ses 
connaissances et sa réflexion dans le domaine choisi et son aptitude à les relier à l'enseignement 
primaire. 

Cette seconde partie de l’épreuve orale d’entretien permet d'évaluer les capacités d'initiative 
et de mobilisation du candidat dans le domaine de la littérature de jeunesse. 

Le jury porte l'évaluation sur les points suivants : 

 - la qualité de la lecture (clarté, qualité de l'articulation et de l'interprétation) ainsi que la clarté et la 
qualité de l'exposé ;  
 - la pertinence de l'argumentation développée au regard de l'apport de la littérature de jeunesse à 
l'enseignement à l'école primaire ;  
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 - la connaissance et la culture du candidat dans ce domaine : le candidat devra manifester qu'il a 
lu, peut apprécier et mettre en relation un nombre significatif d'œuvres habituellement rencontrées par 
les élèves aux différents niveaux de l'école maternelle et de l'école élémentaire. 

L'épreuve vise à vérifier la culture du candidat dans le domaine de la littérature de jeunesse 
et sa connaissance de ses usages scolaires aux divers niveaux de l'enseignement primaire ainsi que 
la capacité du candidat à mettre sa voix au service d'une expression claire et efficace face à un 
groupe de personnes et, dans ce cas, au service de l'interprétation d'un texte littéraire. 

2. Organisation de l'épreuve  

Le candidat devra se munir pour l'épreuve du livre dont le texte qu'il présentera est extrait 
ainsi que de 5 photocopies de l'extrait. Il ne pourra pas se servir d'autres instruments tels que 
projecteur de diapositives, rétroprojecteur, ordinateur... 

3. Choix du texte  

Le candidat peut choisir une œuvre et l'extrait d'une vingtaine de lignes parmi les ouvrages 
de la sélection proposée pour le cycle (Maîtrise du langage et de la langue française, Liste 2004 des 
ouvrages de littérature en cycle 3, disponible sur le site officiel Eduscol : 
http://eduscol.education.fr/D0102/liste-par-categorie.htm). 

Il peut aussi choisir une œuvre qui s'adresse à des élèves de cycle 1 ou de cycle 2 pour 
lesquels des listes indicatives d'ouvrages sont disponibles également sur le site Eduscol 
(http://eduscol.education.fr/D0102/biblio.htm). 

Le texte qu'il lit peut être extrait d'une nouvelle, d'un roman, d'un album, d'une pièce de 
théâtre, mais pas d'un documentaire. Il peut aussi être un poème. 

Lorsque l'unité du texte (un poème, un extrait théâtral) l'exige, quelques lignes de plus sont 
permises. Si la lecture à haute voix est celle d'un extrait de l'œuvre présentée, l'exposé porte sur 
l'œuvre et non sur l'extrait. 

4. Prestation du candidat  

Le candidat doit indiquer à quel niveau de classe il s'adresse et à, ce titre, offrir des repères 
pour une interprétation qui en tiennent compte. 

Il doit faire la preuve qu'il a appris à poser sa voix, à articuler d'une manière claire et audible, 
à respecter l'organisation syntaxique du texte, à en rendre le rythme. 

Si le candidat a choisi de lire à haute voix un album ou un texte dans lequel l'image joue un 
rôle aussi fort que celui du texte, il devra permettre à ses auditeurs de découvrir l'illustration en même 
temps qu'ils entendent le texte. 

Dans son exposé, le candidat est appelé à commenter ses choix. 

Si la durée de cet exposé est inférieure aux 10 minutes prévues, le temps non utilisé sera 
employé par la commission d'interrogation pour approfondir la phase d'entretien suivante, dans la 
limite de la durée maximale de la seconde partie de l'épreuve orale d'entretien (25 minutes). 

5. Entretien avec le jury  

L'entretien vérifie que, au-delà du texte présenté, le candidat a su construire une culture 
véritable de la littérature de jeunesse et s'est doté d'une réflexion littéraire et didactique suffisante. Le 
jury pourra faire expliciter par le candidat les caractéristiques du texte choisi, lui faire justifier 
l'interprétation retenue, mais il pourra aussi l'interroger sur les différents réseaux auxquels ce texte 
peut appartenir et explorer ainsi sa connaissance du domaine de la littérature de jeunesse. Le 
candidat devra aussi montrer qu'il se tient informé de la production actuelle de littérature de jeunesse 
et des débats qui animent les discussions à son propos. 

Les capacités d'argumentation du candidat et son aptitude à entrer dans un dialogue avec le 
jury seront appréciées à l'occasion de cet entretien. 
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6. Remarques et conseils aux candidats  

Introduite l’an dernier, l’épreuve orale de littérature de jeunesse a été reconduite cette année 
sans modification dans le déroulement des épreuves d’admission.  

Comme l’an dernier, la grande majorité des candidats (62,9%) a choisi cette option dans 
chacun des trois concours concernés (externe, externe spécial, second concours interne spécial). Ce 
phénomène s’est même accentué (60,2% en 2006) et vient renforcer l’impression que cette option 
constitue le choix par défaut des candidats, une épreuve-refuge. 

Des résultats en baisse…  

La moyenne générale des candidats à l’épreuve optionnelle d’admission, toutes options 
confondues, s’inscrit à la baisse : 11,56 en 2007 alors qu’elle se situait à 11,82 en 2006. Cette baisse 
globale est largement imputable aux résultats très en retrait (- 0,48 pt) des candidats à l’épreuve de 
littérature de jeunesse (11,15 en 2007 pour 11,63 en 2006) alors que les autres options connaissent 
une baisse plus légère (musique : 12,05 en 2007 pour 12,29 en 2006 soit - 0,24 pt), voire une hausse 
importante (arts visuels : 12,57 en 2007 pour 11,75 en 2006 soit + 0,82 pt). 

… qui rendent compte d’une hétérogénéité plus grande. 

La baisse de la moyenne en Littérature de jeunesse liée à l’orientation massive des 
candidats vers cette option tendrait à faire penser à une préparation défaillante ou des performances 
individuelles en retrait. Les interrogateurs ont dans leur ensemble une impression bien différente : la 
diversité et l’hétérogénéité des candidats semblent être, en cette seconde année de l’option, les 
éléments majeurs d’interprétation des résultats. Le bilan quantitatif de cette épreuve rend mal compte 
des performances très contrastées entre des candidats parfaitement bien préparés, aux prestations 
intéressantes, voire brillantes, et des candidats particulièrement décevants, aussi peu concernés que 
mal préparés, comme semble en témoigner la hausse du nombre de candidats éliminés (10,5% en 
2007 pour 8,6% en 2006) 

a) Lecture du candidat  

Choix de l’ouvrage : 

Le choix des ouvrages par les candidats a beaucoup gagné cette année en diversité et en 
qualité, tant sur le plan littéraire qu’iconographique. Les divers genres ont bien été exploités (théâtre, 
bande dessinée)  même si l’on note encore une prédominance de l’album. 

L’argumentation du choix du support est parfois insuffisamment étayée, ou alors par des 
éléments trop liés à l’affectivité : un simple « coup de cœur » ne saurait constituer un motif exclusif de 
choix. De préférence, les candidats s’attacheront à justifier celui-ci par l’intérêt pédagogique de 
l’ouvrage. 

Qualité de la lecture  

La lecture des candidats a été dans l’ensemble satisfaisante et rend compte d’une 
préparation efficace (diction, débit, modulation de la voix). Certains candidats gagneraient néanmoins 
à travailler davantage l’expressivité pour aller, sans excès toutefois, vers une lecture plus vivante. 

Il est recommandé aux candidats de veiller à indiquer précisément aux membres de la 
commission le niveau de classe auquel ils destinent leur lecture. 

Les extraits reproduits à l’intention des membres des commissions doivent respecter la 
réglementation : le respect du droit d’auteur appartient à la culture littéraire. 
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b) Exposé du candidat  

Organisation et déroulement 

L’absence de notes de préparation, interdites cette année, a semble-t-il, favorisé la 
communication des candidats avec les commissions d’entretien. Les exposés ont été dans l’ensemble 
bien structurés mais selon un plan standard, un peu stéréotypé (analyse littéraire, pistes 
pédagogiques, mises en réseau) dont l’usage induit beaucoup de similitudes entre les exposés. 

Les candidats devront s’attacher à se détacher davantage de leur préparation, souvent 
apprise par cœur et « récitée », avec les risques de perte du fil conducteur de l’exposé que cette 
pratique suppose. 

Contenu  

Les pistes pédagogiques et les ouvertures culturelles proposées restent très en deçà de 
l’analyse littéraire, souvent précise et pertinente, bien préparée. L’ensemble des interrogateurs 
déplore que les candidats s’appuient insuffisamment sur l’analyse réalisée pour proposer aux élèves 
des activités propres à favoriser leur compréhension, leur interprétation et leur plaisir de lire. Les 
pistes proposées sont fréquemment similaires d’un candidat à l’autre, peu en lien avec les 
programmes de l’école et manquant de réalisme : souvent superficielles, elles se contentent chez 
certains d’établir un catalogue d’activités disparates rarement en lien, ou de manière très lâche, avec 
l’ouvrage présenté.  

Les meilleurs candidats ont su mettre explicitement en cohérence les points relevés dans 
l’analyse littéraire avec les propositions d’activités pédagogiques. Ils ont su également proposer des 
mises en réseau originales, dépassant le simple regroupement thématique des textes.  

Les candidats veilleront à s’appuyer davantage sur leur analyse littéraire pour proposer un 
exposé structuré, cohérent, en lien avec les programmes ; ils éviteront ainsi, autant que possible, 
l’effet « catalogue d’activités », offrant une impression bien peu convaincante d’activisme 
pédagogique. 

Connaissance du domaine de la Littérature de jeunesse  

Dans l’ensemble, la connaissance du domaine de la Littérature de jeunesse est 
satisfaisante, bien qu’elle reste inégale d’un candidat à l’autre. Les textes et documents sont 
généralement connus, les concepts littéraires sont compris, mais le lien avec une éventuelle mise en 
pratique en classe a été peu réfléchi. 

Si de très nombreux candidats ont travaillé avec méthode, anticipant et explorant les 
diverses pistes possibles au cours de l’entretien, certains se présentent à l’épreuve avec une 
désinvolture et une inculture désarmantes. Une candidate a ainsi fait porter son exposé sur le roman 
historique en se montrant incapable de citer un seul titre relevant de ce sous-genre. Dans un réseau 
portant sur les animaux qui parlent, une candidate se montre incapable de citer La Fontaine… Dans 
son exposé, une candidate cite à plusieurs reprises le Journal de bord d’Anne Frank… 

Le jury recommande aux candidats d’aller plus avant dans la compréhension des enjeux de 
l’introduction de la Littérature de jeunesse à l’école, en s’appuyant notamment sur les documents 
d’accompagnement des programmes téléchargeables sur le site Eduscol.  
(http://eduscol.education.fr/D0185/accueil.htm ) 

Préparation des candidats 

Elle reste hétérogène même si la majorité des candidats a effectué un travail de préparation 
sérieux. 

Les candidats devront porter une attention particulière aux éléments suivants : 
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· l’utilisation d’un concept en cours d’entretien impose d’être en mesure de l’expliciter au jury 
sinon à donner une impression déplorable de superficialité. 

· la qualité de la langue lors de l’entretien ne doit pas apparaître en rupture avec celle de 
l’exposé, souvent très préparé, au risque de semer le trouble parmi les membres de la commission, 
qui pourraient parfois suspecter un manque d’authenticité. 

· le jury recommande aux candidats de choisir le texte présenté lors de l’épreuve très en amont 
du concours de manière à se donner le temps de réellement se l’approprier, voire d’en expérimenter 
l’usage, pour être en mesure de proposer des pistes et dispositifs pédagogiques personnels, 
originaux, en lien avec l’ouvrage et son analyse littéraire. 

Autres remarques 

La langue orale reste visiblement insuffisamment entraînée chez certains candidats 
(confusion, incorrections graves, pauvreté lexicale) 
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DOMAINE DE LA MUSIQUE  

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté  du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 

Cette partie de l’épreuve consiste en un exposé ou une expression musicale, suivi d'un 
entretien avec le jury portant sur l'un des domaines suivants, choisi par le candidat au moment de 
l'inscription : 

 - domaine des arts visuels enseignés à l'école primaire ;  
 - domaine de la musique (expression musicale) ;  
 - domaine de la littérature de jeunesse. 

Durée de la seconde partie : 

 - exposé ou expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes d'interprétation ou de 
lecture du texte  
 - entretien : 15 minutes. 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation. L'épreuve fait l'objet d'une notation unique 
sur 20. 

Coefficient : 4. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale d'entretien est éliminatoire. 

Exposé dans le domaine de la musique de la seconde partie de l'épreuve  orale d'entretien : 

Le candidat apporte tout le matériel nécessaire à sa prestation. 

Pour le domaine de la musique, le choix doit se limiter à un instrument qu'il peut transporter, 
ce qui exclut les pianos ou les instruments qui requièrent un temps de montage, tels que les batteries. 
Sont également exclus les accompagnateurs et les formations instrumentales ou chorales. 

La responsabilité de l'utilisation et de la bonne marche du matériel apporté par les candidats 
leur incombe. Il n'est fourni par les organisateurs du concours que l'accès à un branchement 
électrique usuel. 

Expression musicale et analyse de sa prestation par le candidat : 

L'expression musicale consiste en l'interprétation vocale ou instrumentale d'une œuvre 
choisie par le candidat (durée de 3 à 5 minutes) suivie d'une brève analyse par celui-ci de sa 
prestation, pour une durée totale de 10 min. Le candidat doit faire ressortir ses connaissances d'ordre 
artistique et culturel ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. 

Entretien avec le jury de la seconde partie de l'épreuve orale d'entretien :  

L'entretien permet d'approfondir les points développés par le candidat, afin de vérifier ses 
connaissances et sa réflexion dans le domaine choisi et son aptitude à les relier à l'enseignement 
primaire. 

Pour le domaine de la musique, le jury présente au candidat un document sonore afin 
d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'expression musicale. 
 

La seconde partie  de l'épreuve orale d'entretien ne comporte pas de programme. 

Cette seconde partie permet d'évaluer les capacités d'initiative et de mobilisation du 
candidat dans le domaine de la musique. 

Le jury fait porter l'évaluation sur les points suivants : 
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 - pour le domaine de la musique, la connaissance et la culture du candidat dans les champs 
abordés et sa capacité à faire le lien entre ces champs ;  
 - pour la séquence d'expression musicale, seront également évalués la justesse de l'intonation, la 
qualité du phrasé, la précision de la mise en place rythmique et la capacité du candidat à s'engager 
dans une interprétation personnelle et expressive ;  
 - l'intérêt du support présenté ou de l'interprétation comme élément d'une intervention 
pédagogique et plus généralement l'aptitude du candidat à mettre en relation ses connaissances et sa 
culture d'ordre artistique avec la pratique de la classe ;  
 - la culture artistique générale du candidat en référence aux programmes de l'école primaire et la 
connaissance des ressources offertes par les institutions et l'environnement artistique et culturel. 

2. Expression musicale et analyse de sa prestation par le candi dat  

Texte réglementaire :  «L'expression musicale consiste en l'interprétation vocale ou instrumentale 
d'une œuvre choisie par le candidat (durée de 3 à 5 minutes)[...]» 

Précisions :  Une durée de 3 minutes est bien suffisante pour permettre au jury d'apprécier la qualité 
de « l'expression musicale » du candidat. Il s'agit de privilégier une démarche d'interprétation 
maîtrisée plutôt qu'une recherche de « performance » dont le premier critère serait la durée de « 
l'expression ». Réduire cette durée au minimum exigible, s'il ne diminue pas le potentiel de réussite du 
candidat, permet en retour de dégager le temps maximum pour la « brève analyse » qui suit sa 
prestation. 

Chaque salle d'épreuve étant équipée d'un appareil de lecture (C.D.) et diffusion audio, le 
candidat peut envisager d'appuyer son « expression musicale » (vocale et/ou instrumentale) sur un 
accompagnement préenregistré. Dans ce cas, et afin de mettre en valeur sa prestation, il veillera à ce 
que la partie qu'il interprète ne soit pas doublée par l'enregistrement. 

Un accompagnement préenregistré apporté par le candidat devra être impérativement gravé 
sur C.D. au format C.D. audio. 

Texte réglementaire :  «[...]suivie d'une brève analyse par celui-ci de sa prestation, pour une durée 
totale de 10 minutes. Le candidat doit faire ressortir ses connaissances d'ordre artistique et culturel 
ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. » 

Précisions :  Cette « brève analyse » doit être envisagée, certes dans une durée contrainte, mais 
dans un périmètre élargi. Selon le temps consacré à l'expression musicale, l'analyse devrait se 
dérouler sur une durée comprise entre 5 et 7 minutes. Le candidat pourra par exemple évoquer les 
points suivants : 

 - difficultés techniques particulières.  
 - caractéristiques de l'écriture.  
 - choix d'interprétation.  
 - place dans l'histoire et l'esthétique musicale.  
 - notions musicales remarquables susceptibles d'être identifiées et pratiquées (étudiées) par des 
élèves à l'école (s'agissant d'une « brève analyse » réalisée par le candidat, cette approche ci-dessus 
se justifie pleinement même si cette perspective scolaire sera ensuite approfondie durant l'entretien).  
 - pièces de toutes origines (dans le temps et l'espace) susceptibles d'éclairer les caractéristiques 
remarquables de la musique interprétée. 

Ces précisions amènent deux observations complémentaires : 

 - chaque candidat est libre d'investir le temps imparti (3 à 5 minutes) comme il le souhaite : certes, 
par le choix de la pièce interprétée, mais également en interprétant plusieurs extraits éventuellement 
brefs (vocaux, instrumentaux), l'exposé suivant mettant en valeur les liens qu'entretiennent ces 
différents extraits. Dans ce cas, « l'œuvre choisie par le candidat » du texte réglementaire est la 
résultante de la succession des brefs extraits présentés par le candidat.  
 - les candidats privilégieront l'interprétation de pièces musicales témoignant le plus exactement 
possible de leurs compétences techniques et qui seraient les plus adaptées pour identifier des objets 
de connaissances à étudier et pratiquer avec des élèves ; ainsi, le choix d'une comptine, s'il ne peut 
être envisagé comme unique support de l'expression musicale du candidat, sera pertinent dans un 
ensemble plus large et diversifié. 

Texte réglementaire :  «[...] ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives.» 
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Précisions :  Le candidat doit être en mesure de puiser dans l'ensemble de son « analyse » un projet 
pédagogique visant l'acquisition de connaissances et/ou le développement de compétences. Si cette 
« capacité » dépend pour une large partie de son potentiel vocal - que le candidat doit veiller à 
mobiliser opportunément, elle s'appuie également sur une connaissance réfléchie des programmes de 
l'école primaire. 

Si la durée de cette phase (expression musicale + brève analyse) est inférieure aux 10 
minutes prévues, le temps non utilisé sera employé par la commission d'interrogation pour approfondir 
la phase d'entretien suivante, dans la limite de la durée maximale de la seconde partie de l'épreuve 
orale d'entretien (25 minutes). 

3. Entretien avec le jury  

Texte réglementaire :  « Pour le domaine de la musique, le jury présente au candidat un document 
sonore afin d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'expression 
musicale.» 

« ... document sonore... » 

Précisions :  Il est préférable de choisir un document n'excédant pas 2 minutes 30 environ afin de 
privilégier l'échange sur celui-ci et permettre au moins deux écoutes, la seconde pouvant être 
partielle. Bien entendu, un extrait plus bref permettra de dégager une souplesse plus importante pour 
mener l'interrogation. Dans tous les cas, le jury veillera à respecter les critères de choix suivants : 

 - extrait significatif qui forme un ensemble cohérent, sinon esthétiquement, au moins au regard 
des éléments qui le caractérisent.  

 - au moins un élément caractéristique aisément identifiable relevant de l'une des quatre catégories 
de paramètres : espace, temps, couleur, forme.  

 - qu'au moins un élément du discours musical soit suffisamment facilement mémorisable de telle 
sorte que le candidat puisse faire valoir sa capacité à s'en emparer et l'utiliser dans une perspective 
pédagogique. Aucun document complémentaire n'est donné sur l'extrait entendu. Cependant le jury, 
veillera à en préciser le titre, l'auteur et l'époque et pourra éventuellement donner des indications afin 
d'orienter l'entretien. 

«... élargir... » 

Précisions :  L'entretien, même s'il repose sur l'audition d'un document sonore, n'est pas indépendant 
de la première partie. Il permet au jury de demander au candidat d'approfondir certains points de son 
propos précédents, particulièrement pour ce qui concerne le « réinvestissement dans des situations 
éducatives ». 

«... à un champ différent... » 

Précisions :  Cependant, l'élargissement à un « champ différent » doit permettre d'envisager des 
perspectives complémentaires de celles présentées par l'exposé initial, qu'il s'agisse de genres ou 
d'esthétiques, de situations pédagogiques (production / perception), de notions fondatrices de la 
langue musicale, de nature des répertoires (vocal / instrumental), etc. 
Le jury portera une attention particulière à l'expression vocale du candidat et l'engagera à s'en servir. 
 
Evaluation : 
 
Les attendus de l'épreuve recouvrent trois grands domaines de connaissance et de compétences : 

 - la maîtrise d'une pratique musicale et l'aisance de l'expression vocale  
 - les connaissances culturelles, artistiques et musicales générales  
 - la capacité à mettre en relation ces différents domaines dans la pratique pédagogique à l'école. 

4. Observations  

a) Pièces présentées 
 

D’année en année, le nombre d’instrumentistes diminue. Les candidats non musiciens sont 
nombreux et proposent souvent des chants tirés du répertoire enfantin. Ils se contentent pour la 
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plupart d’une interprétation non musicale : chantent les « dents serrées », ne font pas de nuances, 
n’articulent pas, chantent souvent dans une tessiture inadaptée. Il y a également de gros problèmes 
de justesse, qui pourraient être corrigés par la présence d’un accompagnement harmonique. 

D’autre part, les candidats font globalement preuve de très peu d’originalité quant au choix 
des chants interprétés. 

On peut se demander ce qui motive le choix de l’épreuve musique pour ces candidats. 

Il serait judicieux d’imposer une interprétation vocale de qualité pour tous les candidats. 

Les membres des jurys s’interrogent sur la pertinence de la présentation de plusieurs pièces 
vocales ou instrumentales (parfois au nombre de 3, et sur lesquels le candidat ne s’est pas réellement 
appuyé lors de l’exploitation pédagogique) et souhaiteraient que ne soit présentée à l’avenir qu’une 
œuvre unique, amplement suffisante pour juger des qualités expressives et techniques des candidats.  
 

b. Exploitations pédagogiques préparées 
 
Les exposés sont souvent normalisés et « signés » : on travaille de façon systématique et 

souvent abusive sur certaines formes (la forme rondo, la valse), sur des particularités rythmiques 
(l’ostinato, le contretemps…)…. 

Il est totalement inutile sur un exposé de quelques minutes, de consacrer la moitié du temps 
à expliquer au jury comment on apprend un chant en classe. 

Cette partie de l’épreuve n’apporte rien à l’évaluation du candidat. En effet dans l’exploitation 
pédagogique des document sonores, on se rend bien compte que les différentes notions musicales 
utilisées dans la première partie ne sont pas maîtrisées. 
 

c. Epreuve audition/analyse/exploitation 
 

On déplore en général un criant manque de culture musicale et de repères spatio-temporels. 

De nombreux candidats manquent de vocabulaire musical, ne savent pas structurer une 
analyse (ils voient la partie avant le tout). Souvent l’analyse est trop limitée. Le candidat essaie de 
replacer ce qu’il a vu en formation au détriment du bon sens et de la sensibilité. 

Ils se placent essentiellement sur un plan technique, alors qu’ils ne le maîtrisent pas. 

Les exploitations pédagogiques sont souvent sans lien avec les caractéristiques saillantes 
du document sonore et ne prennent pas en compte l’enfant, ses capacités musicales et sa sensibilité. 
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DOMAINE DES ARTS VISUELS  

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

La seconde partie consiste en un exposé ou une expression musicale, suivi d'un entretien 
avec le jury portant sur l'un des domaines suivants, choisi par le candidat au moment de l'inscription : 

 - domaine des arts visuels enseignés à l'école primaire ;  
 - domaine de la musique (expression musicale) ;  
 - domaine de la littérature de jeunesse. 

Durée de la seconde partie : 

 - exposé ou expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes d'interprétation ou de 
lecture du texte  
 - entretien : 15 minutes. 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation. L'épreuve fait l'objet d'une notation unique 
sur 20. 

Coefficient : 4. 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale d'entretien est éliminatoire. 

Exposé dans le domaine des arts visuels de la seconde partie de l' épreuve orale d'entretien : 

Le candidat apporte tout le matériel nécessaire à sa prestation. 

La responsabilité de l'utilisation et de la bonne marche du matériel apporté par les candidats 
leur incombe. Il n'est fourni par les organisateurs du concours que l'accès à un branchement 
électrique usuel. 

Pour les arts visuels, un support de petit format (les DVD sont admis), qui ne donne pas lieu 
à notation, est apporté par le candidat. Il consiste soit en une réalisation du candidat en dehors du 
contexte de l'épreuve, soit en un document visuel de son choix, dans le champ plastique ou les 
champs photographiques et cinématographiques. 

L'exposé prend appui sur le support apporté par le candidat de manière à faire apparaître 
ses centres d'intérêts et ses connaissances d'ordre artistique et culturel ainsi que ses capacités à les 
réinvestir dans des situations éducatives. 

Entretien avec le jury de la seconde partie de l'épreuve orale d'entretien : 

L'entretien permet d'approfondir les points développés par le candidat, afin de vérifier ses 
connaissances et sa réflexion dans le domaine choisi et son aptitude à les relier à l'enseignement 
primaire. 

Pour le domaine des arts visuels, le jury présente au candidat un document visuel afin 
d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'exposé. 

 

Cette seconde partie permet d'évaluer les capacités d'initiative et de mobilisation du 
candidat dans le domaine des arts visuels. 

Le jury fait porter l'évaluation sur les points suivants : 

 - pour le domaine des arts visuels, la connaissance et la culture du candidat dans les champs 
abordés et sa capacité à faire le lien entre ces champs ;  
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 - l'intérêt du support présenté ou de l'interprétation comme élément d'une intervention 
pédagogique et plus généralement l'aptitude du candidat à mettre en relation ses connaissances et sa 
culture d'ordre artistique avec la pratique de la classe ;  
 - la culture artistique générale du candidat en référence aux programmes de l'école primaire et la 
connaissance des ressources offertes par les institutions et l'environnement artistique et culturel. 

Les attendus de l'épreuve recouvrent les trois dimensions suivantes : 

 - connaissance des grands moyens d'expression plastiques et de leur mise en œuvre (lignes, 
formes, couleurs, matières, dispositifs spatiaux, systèmes de composition, etc.) ,  
 - culture artistique générale portant sur la pluralité des arts visuels et leur interaction,  
 - capacité à mettre connaissance et culture artistiques au service d'une pratique pédagogique 
attentive à l'expérience sensible des élèves et ouverte sur leur environnement. 

2.Exposé du candidat à partir d'une réalisation personnelle ou d'un document visuel de son 
choix  

a) Eléments de cadrage 
 
Texte réglementaire :  « Pour les arts visuels, un support de petit format (les D.V.D. sont admis), qui 
ne donne pas lieu à notation, est apporté par le candidat. Il consiste, soit en une réalisation du 
candidat en dehors du contexte de l'épreuve, soit en un document visuel de son choix, dans le champ 
plastique ou les champs photographiques et cinématographiques.» 

Précisions :  

Le candidat est autorisé à apporter : 

 - soit une de ses réalisations plastiques bidimensionnelles, ou une création photographique, sur 
un format réduit (demi raisin maximum). Dans le cas d'une réalisation en volume, d'une courte 
création vidéo ou infographique (3 minutes maximum), la présentation se fera au moyen d'un C.D. ou 
D.V.D. sur l'ordinateur portable dont se sera muni le candidat et dont le bon fonctionnement lui 
incombera totalement ;  

 - soit un document visuel pris : 

a/ dans le champ plastique traditionnel (reproduction d'un dessin, d'une peinture, d'une 
sculpture, d'un élément de design, d'une architecture), 
ou 
b/ dans le champ photographique (paysage, portrait, photographie de reportage ou scène 
composée, etc.), 
ou 
c/ dans le champ cinématographique (extrait significatif d'un film de fiction, d'un film 
documentaire ou d'un film d'animation, d'une durée maximum de 3 minutes). Dans ce 
cas, la présentation se fera au moyen d'un C.D. ou D.V.D. sur l'ordinateur portable dont 
se sera muni le candidat et dont le bon fonctionnement lui incombera totalement. 

Le document présenté par le candidat, qu'il s'agisse d'une réalisation personnelle ou d'une 
reproduction, ne donne pas lieu à notation ; c'est le sens du choix fait par le candidat, la portée et la 
qualité de son exposé qui sont évalués. 

Texte réglementaire :  «L'exposé prend appui sur le support apporté par le candidat de manière à 
faire apparaître ses centres d'intérêts et ses connaissances d'ordre artistique et culturel[...]» 

Précisions :  

L'exposé consiste en une brève analyse commentée du support apporté par le candidat et 
fait apparaître des informations et observations essentielles de nature à fonder avec pertinence une 
action pédagogique dans le domaine de la formation artistique des élèves. 

Au maximum, il ne pourra se dérouler que sur 10 minutes, ou 7 minutes s'il y a présentation 
d'une séquence cinématographique ou infographique de 3 minutes. 

Le candidat pourra par exemple évoquer les points suivants : 

 - caractéristiques de l'écriture technique, plastique et poétique de la réalisation apportée ou du 
document choisi ;  
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 - nature et portée de la démarche artistique, ainsi que sa place dans l'histoire ;  

 - points remarquables susceptibles de donner lieu à une identification et à une expérience sensible 
et pratique par des élèves de l'école primaire. 

Texte réglementaire :  «[...]ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives.» 

Précisions :  

Le candidat doit être en mesure de puiser dans l'ensemble de son « analyse » un projet 
pédagogique visant l'acquisition de connaissances et/ou le développement de compétences. Si ce 
savoir-faire dépend pour une large partie de sa capacité à solliciter la sensibilité des élèves, à les 
conduire à des pratiques effectives et à élargir leurs centres d'intérêt, il s'appuie également sur une 
connaissance réfléchie des programmes de l'école primaire. 

Si la durée de cet exposé est inférieure aux 10 minutes prévues, le temps non utilisé sera 
employé par la commission d'interrogation pour approfondir la phase d'entretien suivante, dans la 
limite de la durée maximale de la seconde partie de l'épreuve orale d'entretien (25 minutes). 
 

b) Remarques 
 

Dans l’ensemble, une épreuve dont le contenu est connu des candidats dans ses deux 
parties :  

- Les membres du jury remarquent que les candidats connaissent le contenu et le déroulement de 
l'épreuve et que dans l’ensemble, ils s’y sont sérieusement préparés. 
- Le  temps imparti à l’ensemble de l’épreuve (50 minutes ) permet aux membres du jury de percevoir 
la « personnalité » du candidat et d’établir des parallèles entre le discours de pédagogie générale et la 
partie plus pratique en Arts Visuels. 
- Dans le domaine de la communication, les jurys relèvent un niveau satisfaisant tant dans la qualité 
du langage des candidats que dans la capacité à synthétiser les documents. 
 
- L’ensemble des jurys constate que les candidats maîtrisent leur exposé, manifestent une belle 
aisance verbale allant quelquefois jusqu’à la dérive de la récitation apprise par cœur…. 
- Les images proposées par les candidats relèvent pour la majorité du champ des arts plastiques.  
Soit : 72% œuvres / 10% photos / 6% cinéma / 12% autres sur l’ensemble de l’épreuve 2007 
- Le jury note un choix varié et divers dans les œuvres retenues. Celles-ci sont  essentiellement 
puisées dans le XXème siècle.  
- Les supports présentés par les candidats sont, pour la plupart d’entre eux,  des tirages en couleur 
sur papier format A4. 

Conseils pour l’exposé :  

- Soigner la qualité du support visuel choisi, c'est-à-dire être attentif à la qualité de la reproduction de 
base, à la qualité du tirage et du papier. 
- Soigner la présentation du support visuel et penser à mettre des exemplaires à la disposition des 
membres du jury.  
- Privilégier les exposés dynamiques aux exposés plus linéaires, c'est-à-dire établir des passerelles 
entre l’image présentée, ses enjeux plastiques et leurs transpositions pédagogiques. 
- Penser à situer le document dans son contexte artistique, voire historique. 
- Envisager dans la partie pédagogique, les liens possibles entre les émotions suscitées par l’image, 
les problématiques plastiques de l’image et des activités à proposer aux élèves. 
- Plutôt que d’énoncer des situations pédagogiques figées dans une présentation genre «  fiches de 
préparation », les candidats doivent s’attacher à proposer des situations concrètes destinées aux 
élèves, adaptées bien sûr aux enjeux de l’image. Ils devront y pointer quelques compétences en lien 
avec les programmes et quelques apprentissages permettant aux élèves de progresser dans leur 
expression. 
- Utiliser le vocabulaire technique qui participe de la clarté de l’exposé. 
- Prendre connaissance, au minimum, du contenu des programmes et des enjeux de l'éducation 
artistique à l'école. 
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3. Entretien avec le jury  

a) Eléments de cadrage 
 
Texte réglementaire :  «Pour le domaine des arts visuels, le jury présente au candidat un document 
visuel afin d'élargir l'entretien à un champ différent de celui qui a été choisi pour l'exposé.» 

« ...document visuel... » 

Précisions :  

Le jury pourra présenter un document visuel - extrait, par exemple, de la liste des 
« références pour une première culture artistique » publiée en annexe des programmes de l'école 
primaire - soit sur un support papier de format A4 ou A3, soit sur écran par projection d'une diapositive 
ou usage d'un vidéo projecteur, selon les moyens techniques disponibles sur le lieu de l'épreuve. 

Afin d'éviter toute difficulté dans la gestion du temps et le déroulement de l'épreuve, le 
document visuel présenté par le jury sera obligatoirement une image fixe, laquelle pourra, dans le cas 
du document relevant du champ cinématographique, prendre l'aspect d'une planche de story-board ou 
d'une succession de photographies des différents plans d'une courte séquence. 

 L'entretien, même s'il introduit un document nouveau indépendant de la première partie, 
permet au jury de demander au candidat d'approfondir certains points de son propos précédents, 
particulièrement pour ce qui concerne le « réinvestissement dans des situations éducatives ». 

« ... élargir à un champ différent... » 

Précisions :  

L'élargissement à un « champ différent » ouvre à des réflexions complémentaires de celles 
présentées par l'exposé initial. Elles peuvent porter sur les partis pris poétiques ou esthétiques, la 
spécificité de moyens d'expression différents, la variation des situations pédagogiques (perception, 
débat, recherche, production, etc.), etc. 
 

b) Remarques 
 

Les réelles connaissances de culture professionnelle dans le domaine de l’éducation 
artistique (enjeux pour la formation de la personne / enjeux pour la citoyenneté / enjeux pour le 
développement des expressions et la maîtrise des langages) se révèlent lors de cette partie de 
l’épreuve. 

Il est rappelé aux candidats que le document proposé par le jury pour l’entretien d’un ¼ 
d’heure relève forcément d’un autre champ artistique que celui dont est issu leur document.  

Ce document, quelque peu déstabilisant, présente cependant toujours des potentialités de 
comparaison entre les 2 documents.  

Le commentaire du document proposé s’apparente souvent à une description d’éléments 
repérés sans analyse ou interprétations de l’image.  

Conseils pour l’entretien : 

Les candidats peuvent appuyer leur propos de départ sur les ressemblances et/ou les 
dissemblances entre le document proposé par le jury et le leur. Et ainsi entrer dans une analyse de 
l’image. 

Lors de cette analyse le candidat doit dégager les enjeux de l’image (enjeux plastiques / 
enjeux émotionnels / enjeux narratifs / etc.) 

Il appartient au candidat de montrer au cours de l’entretien, sa capacité de transférer ces 
enjeux dans des situations pédagogiques correspondant aux attentes des programmes et adaptées à 
l’imaginaire et aux préoccupations des élèves. 

La maîtrise du vocabulaire technique participe de la clarté du propos du candidat  et est  
indispensable dans  cette partie de l’épreuve. 
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Le candidat doit pouvoir se référer à des connaissances culturelles (mouvements artistiques 
/ artistes / mise en réseaux / liens avec autres modes d’expression / ressources culturelles locales) 
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EPREUVE ORALE D’ANGLAIS  
 

 
Dans tous les rapports de jury, il est d’usage de comparer les performances des candidats à 

un concours à celles de l’année précédente. Pour l’épreuve orale d’anglais, cette comparaison fait 
apparaître cette année un léger recul des résultats pour ceux qui ont choisi de passer l’épreuve 
facultative  - la moyenne de leurs notes n’étant toutefois pas très significative dans la mesure où elle 
ne concerne qu’un nombre restreint de candidats -  et à l’inverse, une stabilité des résultats des 
candidats à l’épreuve obligatoire qui se maintiennent globalement à un niveau tout à fait honorable. 

 
 Epreuve orale obligatoire Epreuve orale facultative 

Session 2006 13,28 446 candidats  13,48 82 candidats 
Session 2007 13,22 394 candidats 12,6 45 candidats 

 
 

Les notes élevées obtenues par la majorité des candidats traduisent l’étendue des 
connaissances linguistiques et culturelles acquises ainsi que la solidité des compétences mises en 
œuvre pour la compréhension de l’écrit et l’expression orale, les deux activités langagières évaluées 
dans le cadre de cette épreuve.  Elles témoignent également d’une préparation ciblée et rigoureuse à 
l’oral de langue, dont le format est rappelé dans les textes de cadrage que nous reproduisons ci-
dessous. Cette année, la plupart des candidats avaient lu le rapport concernant la session 2006 et 
tentaient de répondre du mieux possible aux attentes du jury, ce qu’ils sont parvenu à faire dans une 
large mesure.  

 
Quel est l’objectif du présent rapport ? Il s’agit avant tout d’informer les futurs candidats, de 

les mettre en garde contre les erreurs les plus pénalisantes mais également de les aider à mettre en 
valeur leur savoir mais aussi leur personnalité afin de réussir les différentes parties de l’épreuve, 
l’efficacité de la communication orale reposant autant sur l’aisance de l’élocution, sur le ton de la voix, 
sur l’implication de l’énonciateur et sur la manière dont il s’adresse aux autres que sur ses 
connaissances linguistiques intrinsèques. 

1. Textes réglementaires en vigueur  

Concours concernés : 

   - Concours externe de recrutement de professeurs des écoles 
   - Concours externe spécial de recrutement de professeurs des écoles 
   - Troisième concours de recrutement de professeurs des écoles 
   - Second concours interne de recrutement de professeurs des écoles 
   - Second concours interne spécial de recrutement de professeurs des écoles 

Définition de l'épreuve 

Référence  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation des concours de recrutement 
de professeurs des écoles 

L’épreuve orale de langue vivante étrangère ne comporte pas de programme.  

Elle s’appuie sur un texte d’une vingtaine de lignes et débute par une présentation orale 
dans la langue des grandes lignes du texte, d’une durée de 5 minutes. Le candidat doit ensuite lire à 
haute voix quelques lignes du texte choisies par le jury. Cette lecture est suivie d’un entretien dans la 
langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la preuve de sa compétence d’interaction orale. 
L’ensemble de l’épreuve se situe au niveau B2 du cadre européen commun de référence, 
correspondant à un utilisateur dit « indépendant ».  

Elle doit permettre de vérifier chez le candidat : 

1. l’aptitude à comprendre un texte et en dégager les grandes lignes ; 
2. l’aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant ; 
3. l’aptitude à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets variés et à développer 
une argumentation sans chercher ses mots de manière évidente. 



 48

Le texte sur lequel s’appuie l’épreuve ne doit pas avoir de connotation trop littéraire ni faire 
appel à des notions techniques. 

L’entretien peut porter aussi sur la vie de la classe. 

L’évaluation prend particulièrement en compte la fluidité de l’expression et la qualité, 
notamment phonologique, de la langue.  
 
Précisions relatives au niveau B2 du cadre européen commun de référ ence pour les langues 
(CECRL) : 
 

Le niveau B2 désigne le niveau de compétence en langue vivante étrangère attendu des 
élèves à la fin des études du second degré. 

 
« Au niveau B2, un candidat peut comprendre le contenu essentiel des sujets concrets ou 

abstraits dans un texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. Il peut 
communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance tel qu’une conversation avec un locuteur 
natif ne comporte de tension ni pour l’un ni pour l’autre. Il peut s’exprimer de façon claire et détaillée 
sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et exposer les avantages et 
les inconvénients de différentes possibilités. Il peut aussi lire des articles sur des questions 
contemporaines et des textes littéraires contemporains en prose. » (décret n° 2005-1011 du 22 août 
2005 relatif à l’organisation de l’enseignement des langues vivantes étrangères dans l’enseignement 
scolaire, à la réglementation applicable à certains diplômes nationaux et à la commission académique 
sur l’enseignement des langues vivantes étrangères) 
 
Eléments de cadrage 
 

Le texte proposé par le jury, d'une vingtaine de lignes (soit autour de 2000 signes), doit 
présenter une richesse suffisante. Il peut s'agir d'un extrait de roman, de nouvelle, d'article de journal, 
éventuellement de textes documentaires pour la jeunesse, etc… et présenter un récit, un dialogue, 
une documentation, une argumentation sur une question donnée. La source est évidemment précisée 
sur le sujet, de même que la date du texte. 

Le candidat doit en présenter les grandes lignes en cinq minutes environ, en explicitant le 
type de texte, la situation, les informations, les questions et les arguments. Il présente, le cas échéant, 
les alternatives d'interprétation. 

L'indication du passage à lire à haute voix est donnée au candidat à la fin de la présentation 
orale. 

L'entretien prend appui, dans un premier temps, sur la présentation orale. Il peut, par 
exemple, être demandé au candidat d'expliciter tel ou tel aspect de sa présentation, de justifier ce qu'il 
a retenu comme élément essentiel du texte, sans pour autant qu'il lui soit demandé de procéder à un 
commentaire de texte.  

L'entretien s'élargit ensuite au thème abordé par le texte et éventuellement à la vie de la 
classe, le candidat pouvant être amené à s'exprimer sur la présentation en classe d'un fait culturel qui 
serait évoqué dans le texte.  

Cet entretien vise à évaluer la compréhension précise d'un texte écrit et la capacité à 
dialoguer dans la langue concernée, c'est-à-dire à saisir les questions du jury et à y répondre, à 
développer une argumentation en s'exprimant clairement, avec aisance, dans une langue fluide et de 
qualité. 

Si la présentation orale du texte par le candidat est inférieure aux 5 minutes prévues, le 
temps non utilisé sera employé par la commission d’interrogation pour approfondir la phase 
d’entretien suivante, dans la limite de la durée maximale de l’épreuve (20 minutes). 

Durée de l’épreuve : 

- préparation : 30 minutes ; 
- épreuve : 20 minutes incluant les 5 minutes de la présentation orale. 

 
Coefficient : 1 
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La note 0 à l’épreuve orale de langue vivante étrangère sans programme est éliminatoire.   

2. Remarques sur les prestations des candidats  

Il n’était pas nécessaire d’être anglophone pour obtenir la note maximale ou pour s’en 
approcher. Le jury a ainsi eu le plaisir d’attribuer des notes élevées (18, 19 et 20/20) à de nombreux 
candidats dont la maîtrise de la langue n’atteignait pas la perfection grammaticale ou phonologique 
mais dont la prestation correspondait aux critères d’évaluation au niveau B2, détaillés plus haut, dans 
la rubrique « Textes réglementaires en vigueur ».  

Les points forts relevés dans les prestations des candidats les pl us convaincants  

Ceux qui ont emporté l’adhésion des membres du jury pensaient à lever les yeux de leurs 
notes afin de maintenir le contact avec eux. De manière générale, les futurs candidats doivent en être 
convaincus, la façon dont ils s’adressent au jury n’est pas indifférente, elle facilite ou complique 
largement la transmission du message et, à ce titre, elle est une partie intégrante de l’épreuve, 
évaluée en tant que telle. Les meilleurs candidats cette année ont ainsi fait preuve de deux qualités 
principales : d’une part ils parvenaient à maîtriser la communication et d’autre part ils s’exprimaient 
dans une langue riche et fluide à défaut d’être irréprochable sur le plan syntaxique ou phonologique.  

Voici comment ils ont gagné des points : 

- en présentant un exposé clair et structuré du texte, montrant ainsi qu’ils s’étaient entraînés à 
cette partie de l’épreuve ; 

- en utilisant de manière judicieuse le lexique et les tournures de phrases qui permettent  
o de lier le discours : which is why   -    contrary to    -   even if   -   -   Still, ...   -   

besides   -   In addition to that    -   however... 
o d’illustrer le propos à l’aide de quelques exemples pertinents : for instance / for 

example   -   such as    
o de le nuancer :  actually   -   it  depends on…   -   but on the other hand… 
o de décrire un fait / une situation à l’aide d’adjectifs : rewarding   -   impressive   -   

amazing   -   appalling   -   biased   -      
o d’exprimer une opinion ou une réaction personnelle : To me   -   as far as I’m 

concerned   -   definitely   -   obviously   -   I’d say that... 
o de conclure : All in all, it appears that…   -   All things considered, ...   -   Last 

but not least… 
- en montrant qu’ils comprennent les grandes lignes de ces textes, qu’ils sont capables de 

relever certains détails ainsi que des aspects plus implicites : point de vue de l’auteur, 
humour, ironie… 

- en prenant leur temps pour lire quelques lignes à haute voix de manière posée et 
suffisamment expressive, et en veillant à respecter les groupes de souffle. 

Les lacunes et maladresses les plus fréquentes concernaient cett e année … 

- la durée de l’exposé initial, trop souvent inférieure à 5 minutes, ce qui a conduit le jury à poser 
davantage de questions, au risque d’entraîner le candidat vers de nouvelles problématiques 
auxquelles il était peut-être moins préparé 

- l’absence de réaction personnelle de certains candidats à la fin de leur exposé de 
présentation 

- la lecture rapide et sans relief d’un passage du texte. 

Les connaissances lexicales des candidats sont apparues suffisantes dans l’ensemble, à 
l’exception de quelques confusions (always / still   -   actually / now…) et de l’emploi trop systématique 
de l’adjectif important qui pouvait, selon le contexte, être avantageusement remplacé par d’autres 
termes tels que crucial, topical, burning, major, acute, striking, rewarding, …  

C’est dans le domaine de la phonologie et de la grammaire que des erreurs sérieuses et 
récurrentes ont été produites cette année. 

Grammaire : voici la forme correcte de quelques structures souvent malmenées par les 
candidats :   to make people aware of   -   to answer a question   -   it depends on    -   
the same… as…   -    the reason for… 
Phonologie : lorsqu’un nom propre ou un mot d’origine étrangère était mal prononcé ou 
accentué, il n’en était évidemment pas tenu rigueur aux candidats qui n’avaient peut-être pas 
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eu l’occasion de l’entendre et de l’utiliser pendant leurs études. Il était plus difficile en 
revanche d’accepter des erreurs de prononciation et / ou d’accentuation sur des termes de 
grande fréquence, comme dans les exemples suivants qui concernent… 

o la prononciation (à vérifier dans un dictionnaire si vous avez des doutes) : biased   -   
entitled   -   environment   -   government   -   rewarding   -   role   -   says (la voyelle 
ne se prononce pas comme dans l’infinitif say)   -   student   -   study   -   title   -   
women   -   work   -   written   -   youth   -   youngsters   - 

o l’accentuation (la syllabe qui doit être accentuée est soulignée) : beginning   -   Britain   
-  develop   -   interesting   -   organisation   

o la lecture des chiffres et des dates s’est souvent avérée trop hésitante alors que 
l’exercice est incontournable à un moment ou à un autre de l’exposé 

3. Etapes possibles de l’exposé en anglais  

Tout d’abord, il faut véritablement s’astreindre à parler en continu pendant 5 minutes au 
moins, en évitant de lire ostensiblement ses notes, et utiliser ce temps pour explorer toutes les pistes 
possibles, c’est à dire : 

- présenter, si on le connaît, le contexte culturel, géographique, sociologique dans lequel 
l’article est paru et dire éventuellement quelques mots sur  la source du document, voire sur la 
date de parution si celle-ci permet de relier le texte à un événement précis de l’actualité 

- résumer les grandes lignes du texte : acteurs, faits, dates, événements relatés… 
- dégager la problématique principale, qui peut souvent être formulée à travers une ou deux 

questions (voir des exemples plus loin au sujet du texte Teen Queens proposé cette année 
aux candidats) 

- citer les diverses opinions rapportées dans le texte en précisant qui en sont les auteurs 
- réagir de manière personnelle au contenu de l’article en exprimant de préférence un jugement 

nuancé et argumenté 
- élargir la discussion en établissant un parallèle entre la situation décrite dans le texte et une 

ou plusieurs autres présentant des caractéristiques similaires (ex. l’interdiction progressive du 
tabac dans les lieux publics en Irlande et en France s’apparente t-elle à la prohibition de 
l’alcool dans l’Amérique des années folles ? à l’interdiction de la consommation de 
cannabis ?…) 

- se préparer à répondre aux questions et aux sollicitations du jury qui sont destinées à la fois à 
aider le candidat à compléter ou à préciser tel ou tel aspect de sa présentation et à vérifier 
s’ils comprend les sollicitations orales du jury. 

4. Quelques exemples de textes proposés en 2007  

- Teen Queens (Ce premier texte est suivi d’une série de questions qui pourraient vous aider à trouver 
de la matière pour un exposé oral.) 
- A man, a cab, a cellphone, a laptop 
- Conservatives call for compassion for 'worst-behaved children in Europe' 
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Texte 1 

Teen queens 
 

From The Sunday Times , Feb 25, 2007 
 

The pressure on girls to look good starts young. Molly Sampson explains why the right make-up 
and hairstyle matter more than good grades to 15-year-olds like her. 

 
My parents figured their separation had given me low self-esteem, and that was why I was 

shoplifting make-up from Superdrug. At the time, I was happy to use Mum and Dad as a scapegoat, 
but I’ve since worked out with my counsellor that the dip in my confidence and constant stressing 
about how I look is more to do with what’s happening at school than at home. 

 
Nobody realises how much pressure there is to look good in school, and it’s not just about 

having the right footwear or the latest iPod accessories. It all boils down to two things: how pretty you 
are, and how thin. At my school, your face, the way you look, can make you — or it can make your life 
hell. The thing is, I know that real beauty comes from within. My best friend, Lara, is the most 
gorgeous girl ever — she has this smile and this incredible energy that I just get a buzz off — but she 
is by no means cover-girl material. She’s not big on beauty, and I kind of envy her for that, for being so 
at ease with who she is. It’s more important for her to have great relationships with her friends than to 
have great hair. I’d love to be like that, but for me, looking good matters as much as getting straight As 
in my end-of-year report. I know, it seems kind of shallow to put beauty on such a pedestal, doesn’t it? 
But we live in a shallow, celebrity-obsessed society, and it’s not enough any more to be clever or 
funny or a good mate — not when you’re 14, anyway. 

 
My beauty regime is mainly built around keeping my skin healthy. I use the tea-tree-oil range, as 

I’m prone to spots. I have the liquid face wash, the toner, the oil to treat spots directly and the 
cleansing-and-toning facial wipes for when I’m too lazy to do the whole three-step thing. 

When I go to stay with Dad at the weekend, we do a face mask together, usually a Botanics 
Conditioning Clay Mask from Boots, and he encourages me to eat healthily and drink gallons of water. 
When I go back to Mum’s on Sunday, my skin is always glowing, but by Tuesday, I’ve lapsed into old 
habits again, and I’ll have a fresh outbreak of spots by the end of the week. A lot of the girls in my year 
use Clinique swag — the AntiBlemish Solutions cream and moisturiser — but even if my mum could 
afford all that stuff, she wouldn’t buy it for me, and I suppose she has a point. Besides, the Clinique 
crew, as Lara calls them, still have as many spots and blackheads as everyone else. 

 
Most of the girls in my year own hair straighteners — they do their hair religiously every morning 

before they come into school. The in thing at the moment is a long, slanting, bone-straight fringe with a 
wide Alice band worn quite far back on the head, and a low-slung pony divided into two, with one half 
wrapped around the base of the tail. 

 
If you were to raid my make-up bag, you’d probably be a bit disappointed. I have a Mac 

foundation (which I nabbed from Mum’s make-up bag), a tinted Blistex balm, a Body Shop Super 
Volume black mascara and a couple of Rimmel eye shadows for when I’m going to a gig with Lara and 
we feel like vamping it up. For school, I wear mascara, Boots 17 Plump It Up clear lip gloss and the 
Body Shop’s tea-tree-oil concealer, except, of course, on Thursdays, when I get the bus home. Then I 
slap on the foundation and smother my lips in George’s Strawberry Jam Lip Gloss in the hope that the 
really fit lad who looks like Pete Wentz from Fall Out Boy might just notice me. 

Quelques questions à propos de ce texte : 

1. Do children from broken families necessarily end up in trouble (for instance when they’re 
caught shoplifting) ? 

2. Is it true that we live “in a shallow, celebrity-obsessed society” ? Who or what is responsible 
for this change ? 

3. (Why) is it girls rather than boys who are expected to look good ? 
4. What is more useful in today’s world : physical beauty or intelligence ? 
5. Is Molly Sampson really a superficial girl obsessed by her looks or is she just an ordinary 

British teenager ? 
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6. When someone like Molly wants to be “in” and follow the fashion, what does it reveal about 
their personality ? 

 
 
 

Texte 2 
 

A MAN ,  A CAB,  A CELLPHONE ,  A LAPTOP 
 
 
By Thomas L. Friedman 
 
Adapted from The New York Times , November 11, 2006 
 
 

I arrived in Paris Charles de Gaulle Airport one recent night and was met by a driver sent by a 
French friend. The driver was carrying a sign with my name on it, but as I approached I noticed that he 
was talking to himself, very animatedly. As I got closer, I realized he had one of those wireless phones 
clipped to his ear and was deep in conversation. I pointed at myself as the person he was supposed to 
meet. He nodded and went on talking to whomever was on the other end of the phone. 

 
After the car started to roll, I saw he had a movie playing on the screen in the dashboard – on 

the flat panel that usually displays the G.P.S. road map. I noticed this because between his talking on 
the phone and the movie, I could barely concentrate. I, alas, was in the backseat  trying to finish a 
column on my laptop. When I wrote all that I could, I got out my iPod and listened to a  Steve Nicks 
album, while he went on talking, driving and watching the movie. 

 
After I arrived at my hotel, I reflected on our trip : The driver and I had been together for an 

hour, and between the two of us we had been doing six different things. He was driving, talking on his 
phone and watching  video. I was riding , working on my laptop and listening to my iPod. 

 
There was only one thing we never did : talk to each other. 
 
It’s a pity. He was a young, French-speaking African, who probably had a lot to tell me. 
 
I relate all this because it illustrates something I’ve been feeling more and more lately – that 

technology is dividing us as much as uniting us. Yes, technology can make the far feel near. But it can 
also make the near feel very far. For all I know my driver was talking to his parents in Africa. How 
wonderful ! But that meant the two of us wouldn’t  talk at all. And we were sitting there a meter from 
each other. 

 
When I shared this story with Linda Stone, the technologist who once labelled  the disease of 

the Internet age “continuous partial attention” – two people doing six things, devoting only partial 
attention to each one – she remarked “We’re so accessible, we’re inaccessible. We can’t find the off-
switch on our devices or on ourselves. We want to wear an iPod as much to listen to our own playlists 
and protect ourselves from all that noise. We are everywhere - except  where we actually are 
physically 
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Texte 3 

 
Troubled teens? All they need is love, says Cameron  

 
Conservatives call for compassion for 'worst-behaved children in Europe' 

By Rosemary Bennett and Philip Webster  

The Conservative leader said that young people should not be demonised and called for a more 
balanced strategy in which the State’s duty to punish bad behaviour was combined with society’s role 
in encouraging good behaviour.  

Mr Cameron was speaking as new research on the lives of British teenagers uncovered a 
debauched life of drinking, fighting and underage sex among today’s 15-year-olds.  

The study, conducted by the Institute for Public Policy Research (IPPR), said that a serious 
breakdown in the relationship between children and adults in Britain was to blame, a rift not witnessed 
in comparable European countries.  

Many teenagers in Britain spend almost all their free time hanging round with friends learning 
from their peers, rather than from adults, how to behave.  

Only two thirds of British teenagers eat any meals sitting at a table with their parents compared 
with 93 per cent in Italy and 89 per cent in France.  

Instead, 59 per cent of boys in Scotland and 45 per cent in England spend four or more 
evenings with their friends.  

Amost half (44 per cent) of 15-year-olds have been in a physical fight in the past year compared 
with just 28 per cent in Germany 

British teenagers are now ranked as the third worst binge drinkers in Europe behind Denmark 
and Ireland, with almost one third of 15-year-olds drunk 20 times or more in a year.  

Nick Pearce, the director of the IPPR and co-author of the report, said the key finding of the 
research, Freedom’s Orphans, was that children are no longer learning how to behave from adults, but 
from one another.  

“Because they don’t have that structured interaction with adults, it damages their life chances,” 
he said. “They are not learning how to behave — how to get on in life.”  

Mr Cameron said that society’s willingness to allow the gap between childhood and adulthood to 
grow had increased the problems for young people.   

“We’re making childhood — the time of innocence — end earlier and earlier,” he said. “We 
advertise products to pre-teens as if they were fully sexualised adults. We encourage them to listen to 
music that glorifies violence. We collude in the natural childish wish to grow up as quickly as possible. 
…” 

November 03, 2006 The Times  
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5. Conclusion  

Une préparation rigoureuse à l’épreuve orale d’anglais peut permettre à tous les candidats 
de se familiariser avec le format de cette épreuve mais également de développer des stratégies qui 
leur permettront d’être plus rapides et plus efficaces au moment opportun. L’idéal pour cela est bien 
sûr de lire régulièrement la presse anglo-saxonne, de s’habituer à dégager les idées principales des 
textes ainsi que les questions qu’ils soulèvent, mais aussi de s’entraîner à prendre la parole, par 
exemple lors de conversations avec des anglophones, afin de mettre en place de véritables réflexes 
de communication orale très utiles lors de l’échange avec le jury. Naturellement, les émissions de 
radio et de télévision en langue anglaise fourniront également un modèle phonologique authentique 
que les candidats pourront ensuite imiter. Enfin, la réussite de l’épreuve dépendra dans une certaine 
mesure de la capacité de chacun à se mettre en scène… comme tout enseignant doit savoir le faire 
dans sa classe.  

 
A tous ceux qui vont relever le défi, nous souhaitons bon courage ! 
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EPREUVE ORALE OBLIGATOIRE D’ALLEMAND 
 

1. Définition de l’épreuve:  

L’épreuve s’appuie sur un texte  d’une vingtaine de lignes. 

L’épreuve débute par une présentation orale dans la langue  des grandes lignes du texte, 
d’une durée de 5 minutes . 

Le candidat doit ensuite lire à haute voix quelques lignes  du texte choisies par le jury. 
Cette lecture est suivie d’un entretien  dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la 
preuve de sa compétence d’interaction orale.  

L’ensemble de l’épreuve se situe au niveau B2 du cadre européen  commun de référence, 
correspondant à un utilisateur dit « indépendant ». 
 
Durée de l’épreuve  : 20 minutes  

Préparation : 30 minutes 

Coefficient : 1 

2. Observations:  

L’épreuve doit permettre de vérifier chez le candidat : 

- la capacité à comprendre un texte et à en dégager les grandes lignes 
- la capacité à communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance suffisant 
- la capacité à s’exprimer de façon claire et détaillée sur une gamme de sujets 

variés et à développer une argumentation sans trop d’hésitations. 

Le jury évalue : 

- l'intelligibilité, la clarté et la fluidité de l'expression du candidat : qualités 
phonologiques et maîtrise des aspects morphosyntaxiques et lexicaux  

- la connaissance de la civilisation et de la culture du ou des pays concernés. 

Sont exclues les questions portant sur des notions grammaticales et linguistiques. 
 

Précisions relatives au niveau B2 du cadre européen commun de référ ence pour les langues 
(CECRL) 

« Au niveau B2, un candidat peut comprendre le contenu essentiel des sujets concrets ou 
abstraits dans un texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. Il peut 
communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance tel qu’une conversation avec un locuteur 
natif ne comporte de tension, ni pour l’un ni pour l’autre. Il peut s’exprimer de façon claire et détaillée 
sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et exposer les avantages et 
les inconvénients de différentes possibilités. Il peut aussi lire des articles sur des questions 
contemporaines et des textes littéraires contemporains en prose. » (décret n° 2005-1011 du 22 août 
2005) 

Précisions relatives au texte  

Le texte proposé par le jury, d’une vingtaine de lignes (2000 signes) doit être suffisamment 
riche. Il peut s’agir d’un extrait de roman, de nouvelle, d’article de journal, de textes documentaires 
pour la jeunesse et présenter un récit, un dialogue, une information ou une argumentation sur une 
question donnée. 

3. Conseils:  

Les candidats devraient s’entraîner régulièrement à lire de l’allemand, à parler en continu 
pour exposer ce qu’ils ont compris et à communiquer avec quelqu’un sur un texte ou sur un autre 
sujet. 
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Il faudrait, dès les premières séances de préparation au concours, avoir le courage de 
s’exprimer devant un public, même si l’on fait des erreurs, afin de gagner peu à peu en assurance 
aussi bien dans le domaine de l’élocution, de la présentation cohérente des idées que dans le 
domaine de la correction morpho-syntaxique des énoncés. La maîtrise de ces deux domaines de 
compétences est nécessaire pour pouvoir faire un exposé en langue allemande.  

Lors de l’échange avec le jury, les questions de celui-ci peuvent développer la thématique 
du texte. Certains candidats sont totalement déstabilisés par le questionnement du jury, qui veut 
simplement leur permettre de préciser une notion, d’approfondir ou d’étayer un point de vue. Au cours 
de l’année de préparation au concours, il faut apprendre à argumenter, à nuancer ses affirmations ou 
à défendre son point de vue, en se fondant toujours sur des informations extraites du texte ou de ses 
propres connaissances. Le manque d’argumentation et les approximations altèrent la qualité des 
entretiens. Il est aussi important de s’exercer à communiquer avec un jury. En effet la communication 
ne se réduit pas à la maîtrise d’un code, mais passe également par les gestes, par le regard ou par 
l’inflexion particulière d’une intonation. 
 



 57

EPREUVE ORALE FACULTATIVE  

D’ALLEMAND OU DE DIALECTE 

 

1. Définition de l’épreuve  

L’épreuve s’appuie sur un texte  d’une vingtaine de lignes.  

L’épreuve débute par une présentation orale dans la langue  des grandes lignes du texte, 
d’une durée de 5 minutes . 

Le candidat doit ensuite lire à haute voix quelques lignes  du texte choisies par le jury. 
Cette lecture est suivie d’un entretien  dans la langue avec le jury, qui permet au candidat de faire la 
preuve de sa compétence d’interaction orale.  

L’ensemble de l’épreuve se situe au niveau B2 du cadre européen  commun de référence, 
correspondant à un utilisateur dit « indépendant ». 

Durée de l’épreuve : 20 minutes (incluant les 5 minutes de présentation orale) 

Préparation : 30 minutes 

Coefficient : 1 

Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l’admission des 
candidats à l’issue des épreuves. 

2. Observations et conseils  : se référer à l’épreuve obligatoire de langue 

Les candidats qui choisissent d'utiliser le dialecte ne peuvent se contenter de quelques 
connaissances approximatives mais utiliser couramment ce moyen d'expression et s’entraîner à 
aborder les thématiques les plus diverses ayant un lien avec la société actuelle et le monde de l’école 
(terminologie, lexique, notions…). 
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EPREUVE ORALE D’ADMISSION :  

LANGUES REGIONALES D’ALSACE 

 

1. Définition de l’épreuve:  

L’épreuve orale d’admission consiste en un entretien en langue régionale avec le jury à partir 
d’un document écrit authentique en langue régionale relatif à la culture ou à la langue concernée. 

Durée de l’épreuve : 30 minutes 

Préparation : 30 minutes 

Coefficient : 2 

Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve orale d'admission est éliminatoire. 

2. ALLEMAND  

a) Observations: 

La session 2007 a permis de constater que les candidats qui se présentent à l’épreuve orale 
d’admission en langue régionale comprennent généralement le contenu des documents proposés. La 
langue ne fait pas obstacle du point de vue de sa réception. Les difficultés apparaissent dans le 
domaine de la production langagière en langue allemande.  

La majorité des candidats interrogés – 75% - ne parviennent pas à exploiter les dix minutes 
imparties pour l’exposé. Bien souvent leur exposé se réduit à une paraphrase du texte qui sert de 
support à l’analyse et à la prise de parole.  

La phase d’échanges oraux d’une durée de 20 minutes s’avère redoutable, car le jury se 
rend bien souvent compte que des termes comme selbständig/autonome sont employés par les 
candidats de manière quasi-incantatoire sans qu’ils aient pris conscience de leur impact et de leurs 
limites. Un enseignant doit maîtriser les concepts qui sous-tendent et qui conditionnent son action, 
afin de pratiquer son métier avec discernement. Certains candidats interprètent malheureusement les 
questions du jury a priori comme des pièges, ce qui génère une peur injustifiée, leur fait perdre une 
partie de leurs moyens et conduit à des réponses superficielles dont la portée réflexive est nettement 
insuffisante. 

Des faiblesses ont également été relevées en ce qui concerne la qualité de la lecture à 
haute voix. 

b) Conseils:  

Exposé 

Un entraînement en vue de ce type d’épreuve s’impose: il faut apprendre à présenter ses 
idées en partant des mots clés pour constituer la trame de l’exposé. Les candidats doivent s'exercer à 
se détacher du texte, à reformuler et à ne pas se contenter d'une paraphrase sommaire. Il faut à tout 
prix prendre du recul par rapport au texte et mobiliser ses connaissances pour en faire une analyse 
pertinente : Quel est l’impact des faits qui sont proposés ? Quelle est la perspective privilégiée par 
l’auteur de l’article ? Pourquoi ? Quels sont les concepts importants ? Quel est en fait l’objectif 
poursuivi par le journaliste ? Dans quelle mesure peut-on adhérer à son propos ? Quelles nuances 
faudrait-il éventuellement apporter aux propos tenus ? Pourquoi ? Toutes ces questions peuvent 
guider le candidat dans son exploitation du document. Cette dernière doit être complétée par le 
développement d’un point de vue personnel. Les résultats de l’analyse et la formulation d’un 
commentaire personnel doivent s’intégrer à un plan favorisant l’émergence d’une problématique et le 
développement d’une argumentation.  

Une prise de position en lien avec un commentaire circonstancié est nécessaire pour 
satisfaire aux critères définis pour l’épreuve orale d’admission en langue régionale. Quelques 
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candidats ont réellement mené une analyse fine, précise et nuancée, complétée par l’exposé d’un 
point de vue personnel argumenté. Pour pouvoir formuler son exposé, il faut s’entraîner à un discours 
en continu. Afin de développer sa compétence discursive, il est nécessaire de maîtriser les 
conjonctions de subordination et les connecteurs. Ces éléments lexicaux permettent de formuler sa 
pensée de manière précise et avec les nuances qui s’imposent. Nous conseillons vivement aux 
candidats de recourir à une grammaire pour voir ou revoir les conjonctions et de se constituer un 
répertoire lexical avec les mots-outils leur permettant d’articuler leurs énoncés. Ce savoir-faire est 
fondamental, car l’enseignant bilingue devra pouvoir offrir à ses élèves une langue riche. Les 
membres du jury comprennent bien qu’à certains moments des candidats fassent des erreurs de 
conjugaison, de déclinaison, d’accord, sous l’emprise du stress, mais par ailleurs il leur est impossible 
de recruter pour enseigner dans une classe paritaire bilingue une personne dont plus de trois quarts 
des énoncés contiennent des erreurs de langue. Certains candidats n’ont pas même conscience de 
leurs erreurs et ne parviennent pas par conséquent à se corriger. En vue de préparer l’épreuve orale 
d’admission, un travail consistant à analyser des extraits de journaux et à exposer son point de vue au 
sein de groupes de trois ou quatre personnes tout au long de l’année qui précède le concours serait 
sans aucun doute bénéfique. 

Entretien  

Les échanges qui suivent l’exposé nécessitent bien sûr une grande aisance dans la langue 
étrangère, afin de pouvoir s’engager dans des interactions verbales constructives. Cette exigence au 
niveau des capacités linguistiques et discursives s’explique par les conditions d’exercice spécifiques 
liées à l’enseignement dans une ou deux classes bilingues. Certains candidats faisant par ailleurs 
preuve d’une grande  capacité réflexive ne satisfont malheureusement pas aux critères linguistiques 
inhérents à l’épreuve orale d’admission en langue régionale dans le cadre du concours externe 
spécial. Des énoncés du type * sie kommen aus fremde Lande und müssen sich in Deutschland 
einzufügen témoignent d’une maîtrise insuffisante de la langue pour la fonction à exercer.  

Lecture à haute voix 

Il s’agit visiblement d’un exercice difficile nécessitant un entraînement régulier. Les 
hésitations et les reprises sont nombreuses, les groupes de souffle ne correspondent pas aux groupes 
de sens, la lecture reste trop souvent hachée ou monotone, ce qui ne permet pas à l’auditeur de 
percevoir le sens du passage écouté. Il faut que les candidats prennent l’habitude de lire à haute voix 
en soignant la prosodie et l’intonation, en respectant les groupes de sens, qui constituent un énoncé. 
La lecture à haute voix fait partie de la panoplie des actes d’enseignement qu’un maître doit maîtriser !  

c) Conclusion  

Nous souhaitons vivement que les candidats des sessions ultérieures se servent de nos 
propos et de nos conseils pour préparer au mieux l’épreuve orale d’admission en langue allemande. 
Cette dernière nécessite le développement d’une compétence discursive permettant de formuler sa 
pensée de manière nuancée et argumentée tout en respectant les normes grammaticales inhérentes 
à la langue allemande. 

3. ALSACIEN  

a) Observations:  

Quelques candidats qui se sont présentés à l’épreuve en dialecte ont passé cette épreuve 
orale avec un réel talent. Leur maîtrise du dialecte était remarquable. Ils ont fait preuve d’un effort de 
réflexion et d’argumentation lors du développement de leur point de vue personnel et lors de 
l’échange avec le jury.  

Pour les autres candidats, la maîtrise du dialecte était par moments insuffisante: elle ne leur 
a pas permis d’aborder les problématiques actuelles – sociétales, politiques, culturelles.  

Tous les candidats ont été invités à s'exprimer en langue standard pendant 10 minutes. Ceci 
a permis de vérifier leurs compétences dans la langue standard qu'ils utiliseront dans les classes 
bilingues. 
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b) Conseils:  

Un usage régulier du dialecte sur des thématiques variées ou un entraînement intensif au 
cours de l’année de préparation du concours sont nécessaires, afin d’être à l’aise le jour de l’examen, 
car le temps de parole imparti au candidat est long. 

Une connaissance de la culture, de l’histoire et des problèmes d’actualités de la région est 
nécessaire pour s’entretenir avec le jury de problèmes dépassant la sphère familiale.  



 61

EPREUVE D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

1. Définition de l’épreuve  

Références  : arrêté du 10 mai 2005  fixant les modalités d’organisation du concours externe, du 
concours externe spécial, du second concours interne, du second concours interne spécial et du 
troisième concours de recrutement de professeurs des écoles ; note de service n° 2005-083 du 16 
mai 2005 (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005) fixant les program mes permanents des concours externe 
et concours externe spécial, des second concours interne et second interne spécial et du troisième 
concours. 
 

L'épreuve se déroule en deux parties. 

Les candidats réalisent la prestation physique  qu'ils ont choisie au moment de l'inscription 
parmi les deux options suivantes : 

- activité d'expression : danse ; 
ou 
- course de 1500 mètres. 

Elle est suivie d'un entretien avec le jury. 

Durée de l'entretien  : 20 minutes, dont 10 minutes d'exposé du candidat, et 10 minutes de réponse à 
des questions. 

Chaque partie entre pour moitié dans la notation.  

L'épreuve fait l'objet d'une notation unique sur 20. 

Coefficient : 1. 

La note 0 à l'épreuve d'éducation physique et sportive est éliminatoire. 

Le candidat absent à l'une des deux parties de l'épreuve, sans y avoir été autorisé, est 
éliminé. 

2. Prestation physique composant la première partie de l'épreuve d' éducation physique et 
sportive :  

a) Activité d'expression : danse  

L'épreuve consiste en une prestation individuelle. 
Tous les styles de danse sont admis. 
Cette prestation a une durée de deux minutes maximum. 

Le candidat doit apporter tout matériel nécessaire à sa prestation et à son audition. Les 
candidats sont responsables de la mise en place de leur accompagnement sonore. A ce titre, il leur 
appartient de se munir, le jour de l'épreuve, de l'enregistrement (C.D., cassette..) et du matériel 
nécessaire à la diffusion de celui-ci. L'utilisation et la bonne marche du matériel apporté par les 
candidats sont placées sous leur responsabilité personnelle. Les organisateurs du concours veillent à 
leur fournir l'accès à un branchement électrique usuel. 

L'appréciation du jury porte sur la construction de la composition (espace, temps, énergie, 
utilisation du corps) au service des intentions personnelles choisies ainsi que sur la qualité de 
l'interprétation. 

La surface d'évolution au sol doit être suffisante pour permettre au candidat de s'exprimer, 
sans toutefois être inférieure à 9 mètres sur 11 mètres. 

b) Course de 1500 mètres  

L'épreuve consiste en une course de 1500 mètres chronométrée, précédée d'un 
échauffement, notée selon le barème ci-dessous. 

Il s'agit d'une course en ligne avec un maximum de 12 candidats au départ. 
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A l'issue de la course, le jury chronomètre pour chacun des candidats le temps effectivement 
réalisé. 

Le barème de notation, différent pour les hommes et pour les femmes, figure dans le tableau 
ci-après. Il est précisé qu'entre deux valeurs de temps, la note est rapportée à celle qui correspond au 
temps immédiatement supérieur (exemple : la performance de 5 minutes 47 secondes [5 min 47] pour 
le barème « hommes » est notée comme la performance de 5 minutes 51 secondes [5 min 51] soit 
une note de 10). 

Le jury veille strictement à l'application du barème. 

 
Barème hommes - femmes 

Note Temps à effectuer 
par les hommes 

Temps à effectuer 
par les femmes 

20 4 min 30 5 min 50 
19,5 4 min 33 5 min 55 
19 4 min 36 6 min 01 

18,5 4 min 39 6 min 06 
18 4 min 42 6 min 12 

17,5 4 min 45 6 min 17 
17 4 min 48 6 min 23 

16,5 4 min 52 6 min 29 
16 4 min 55 6 min 36 

15,5 4 min 59 6min 42 
15 5 min 03 6 min 48 

14,5 5 min 07 6 min 55 
14 5 min 11 7 min 02 

13,5 5 min 15 7 min 09 
13 5 min 20 7 min 16 

12,5 5 min 24 7 min 24 
12 5 min 29 7 min 31 

11,5 5 min 34 7 min 39 
11 5 min 40 7 min 47 

10,5 5 min 45 7 min 55 
10 5 min 51 8 min 03 
9,5 5 min 56 8 min 12 
9 6 min 03 8 min 21 

8,5 6 min 09 8 min 30 
8 6 min 15 8 min 39 

7,5 6 min 22 8 min 49 
7 6 min 29 8 min 58 

6,5 6 min 37 9 min 08 
6 6 min 44 9 min 18 

5,5 6 min 52 9 min 29 
5 7 min 00 9 min 40 

4,5 7 min 09 9 min 51 
4 7 min 18 10 min 02 

3,5 7 min 27 10 min 14 
3 7 min 36 10 min 26 

2,5 7min 46 10 min 38 
2 7 min 57 10 min 50 

1,5 8 min 07 11 min 03 
1 8 min 19 11 min 16 

0,5 8 min 30 11 min 30 
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3. Entretien avec le jury composant la seconde partie de l'épreuv e d'éducation physique et 
sportive :  

L'entretien permet au jury d'apprécier : 

- la connaissance didactique de l'activité physique et sportive choisie pour l'épreuve physique (activité 
d'expression ou athlétisme) ; 
- l'aptitude du candidat à proposer des démarches pédagogiques liées à l'activité choisie pour la 
prestation physique ou à une autre activité parmi celles les plus pratiquées à l'école primaire ; 
- les connaissances plus générales du champ de l' E.P.S. (programmes, objectifs, activités, etc.). 

L'entretien prend appui sur la prestation physique, dont il est un prolongement. L'exposé 
porte sur la pratique que le candidat a de l'activité choisie pour la prestation physique, sur ce qu'il en 
retire pour lui-même, puis sur le traitement didactique de cette activité. Il prend appui sur la 
connaissance des programmes des trois cycles de l'école, du développement de l'enfant et des 
contraintes propres à l'apprentissage. 

Les questions du jury se situent dans le prolongement de l'exposé, qu'elles permettent 
d'approfondir, mais conduisent également à tester le candidat sur sa compréhension de 
l'enseignement de l'EPS aux différents niveaux de l'école primaire. Elles peuvent donc porter sur 
l'activité physique présentée par le candidat. 

Elles élargissent le champ aux activités les plus représentatives à l'école : les activités 
athlétiques, les jeux et sports collectifs, les activités aquatiques, les activités artistiques pour les trois 
cycles. 

Sur les vingt minutes d'entretien, dix minutes doivent être consacrées à l'exposé, et dix 
minutes aux questions. L'exposé du candidat ne peut en aucun dépasser ces dix minutes prescrites. 
Si son exposé est plus court, le temps non utilisé sera employé par le jury pour approfondir la phase 
de réponses aux questions, pour une durée maximale d'entretien qui ne saurait excéder vingt minutes. 

4. Eléments de cadrage  

Certificats médicaux de non contre-indication à la pratique des activités physiques, sportives et 
artistiques ou de dispense de la prestation physique de l'épreuve d'éducation physique et sportive : 

En vue de la réalisation de la prestation physique de l'épreuve d'éducation physique et 
sportive, les candidats admissibles au concours doivent impérativement remettre au jury, le jour de 
l'épreuve, un certificat médical datant de moins de quatre semaines avant cette date, de non contre-
indication à la pratique des activités physiques, sportives et artistiques dans lesquelles ils doivent 
réaliser leur prestation physique. 

Les candidats n'ayant pas satisfait à cette obligation, ou ayant produit le certificat hors délai, 
sont éliminés. 

Peuvent être dispensés de la prestation physique de l'épreuve d’E.P.S. : 

 - les candidats handicapés qui ne peuvent réaliser la prestation physique, y compris avec un 
aménagement d'épreuve, et qui auront présenté un certificat médical établi par un médecin agréé 
compétent en matière de handicap attestant qu'ils ne sont aptes à effectuer aucune des deux 
prestations physiques proposées. Ils doivent l'adresser au jury, par voie postale et en recommandé 
simple, avant la date de l'épreuve ;  
 - les candidates en état de grossesse ou en congé de maternité qui sont dans l'incapacité 
d'effectuer la prestation physique choisie au moment de l'inscription et qui présentent un certificat 
médical établissant leur état ;  
 - les candidats présentant un certificat médical de contre-indication à la prestation physique 
choisie au moment de l'inscription. 

Les candidats se trouvant dans l'une de ces deux dernières situations doivent, avant la date 
de l'épreuve, adresser au jury leur certificat médical, datant de moins de quatre semaines avant cette 
date, par voie postale et en recommandé simple. 

Les candidats qui, pour un motif attesté par un certificat médical, sont empêchés, le jour de 
l'épreuve, de réaliser la prestation physique pour laquelle ils sont convoqués doivent obligatoirement 
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se présenter à leur convocation à la prestation physique de l'épreuve d'éducation physique et sportive 
pour faire enregistrer leur dispense. 

Les candidats qui justifient de l'une de ces situations de dispense doivent se présenter à 
l'entretien de l'épreuve d'éducation physique et sportive. 

Notation de la prestation physique de l'épreuve d'éducation physique et sportive : 

La moyenne des notes obtenues par les candidats ayant réalisé l'une et l'autre des deux 
options de la prestation physique, est attribuée par le président du jury : 

- aux candidats handicapés qui auront présenté un certificat médical établi par un médecin agréé 
compétent en matière de handicap ;  
- aux candidates en état de grossesse ou en congé de maternité qui auront présenté un certificat 
médical établissant leur état. 

La note zéro (non éliminatoire) est attribuée par le jury : 

- aux candidats ayant présenté un certificat médical de contre-indication à la prestation physique 
choisie au moment de l'inscription ;  
- aux candidats qui, pour un motif attesté par un certificat médical sont empêchés, le jour de l'épreuve, 
de réaliser la prestation physique pour laquelle ils sont convoqués. 

Lorsqu'un candidat s'étant blessé en cours d'épreuve, ne peut effectuer la totalité de la 
prestation physique, le jury attribue la note en fonction de la prestation réalisée. Ce candidat doit se 
présenter à l'entretien de l'épreuve d'éducation physique et sportive. 

Sont éliminés : 

- les candidats n'ayant pas satisfait à l'obligation de fournir le certificat médical exigé ou l'ayant produit 
hors délai ;  
- les candidats absents à l'une des deux parties de l'épreuve, sans y avoir été autorisés. 

5. Résultats aux épreuves  

638 candidats étaient inscrits selon la répartition suivante : 

- Course de 1500m :  414 filles et 110 garçons 
- Danse : 106 filles et  8 garçons. 

a) Course 

La moyenne des notes est de 10,53  (contre 10,79 en 2006 ) 
La moyenne des filles est de 10,71, tandis que celle des garçons est de 10,44. 

De nombreux candidats choisissent la course par défaut, ce qui explique les notes 0 de 8 candidates 
et les nombreuses notes inférieures à 5 sur 20. 

6 candidates présentent une dispense pour congé de maternité. Elles obtiennent la moyenne des 
notes de l’épreuve. 

11 candidats font état d’un certificat de contre indication de la pratique sportive. 

Ils obtiennent la note 0/20 sans qu’elle soit éliminatoire. 

6 candidats ont oublié leur certificat de non contre indication ou sont déclarés absents. Ils ont une 
note 0 éliminatoire. 

b) Danse 

La moyenne générale des notes est de 11,44, mais avec un net différentiel entre les performances 
des filles (11,04) et celles des garçons  (16,63) 

En 2006 la moyenne danse était de 11,35. 

25% des candidats danse obtiennent une note supérieure ou égale à 15/20 (contre 10% en course) 

Le jury constate que de plus en plus de candidats sont bien préparés, mais que quelques-uns uns 
prennent cette discipline par défaut. 12% des candidats ont des notes inférieures ou égales à 5/20. 
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c) Entretien 

La moyenne générale est de 11,5, avec une note identique pour l’option danse et course. 
Les prestations sont très contrastées. 

Certaines candidates ont une connaissance  approximative des pratiques sportives de l’école primaire 
et semblent même manquer de bon sens. 

D’autres, par contre, sont bien préparé(e)s et proposent des situations d’apprentissage adaptées aux 
objectifs assignés et à l’âge des enfants. 

6. Les modalités annexes du concours  

a) Les certificats médicaux 

Six candidates ont présenté un certificat attestant de leur grossesse. 

12 candidates ont fourni une dispense mentionnant une contre indication à la pratique sportive. 
La nouvelle réglementation dissuade les dispenses (note 0, mais non éliminatoire). 
(L’an passé 65 candidats avaient produit un certificat de contre indication.) 

Il convient de relever qu’aucun candidat handicapé n’a demande d’aménagement d’épreuve. 

b) Les auditeurs. 

25 personnes ont demandé à assister aux entretiens. 
Nous avons accepté les personnes qui n’étaient pas directement candidates.  
Pour la plupart, ces demandes émanaient des recalés aux premières séries d’épreuves. 
Cette année seuls 2 formateurs ont souhaité participer comme auditeurs aux entretiens. 
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CONCOURS PE EPS 2007 

      

 ENTR, 
COURSE 

ENTRE, 
DANSE 

NOTE 

 
OPTION ENTRETIEN 

   
 

NOTE/20 ENTRETIEN ENTRETIEN ENTRETIEN NOTE FINALE 

 Total/20 /20    
MOYENNE

S 
10,70 11,51 11,40 10,75 11,10 

 
     

NOTE+ 20 20    
NOTE - 0 0    

      
      

REPARTITION DES NOTES D'OPTION  

      
 DANSE COURSE  

MOYENNE
S 10,75 10,68  

FILLES 10,71 10,62   

GARCONS 11,25 10,85   
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TABLEAU DE DISTRIBUTION DES NOTES 

      

NOTES OPTION ENTRETIEN DANSE COURSE NOTES 

0 19 1 2 17 0 

1 2 3 1 1 1 

2 3 11 1 2 2 

3 4 19 1 3 3 

4 4 19 0 4 4 

5 20 22 2 18 5 

6 11 32 3 8 6 

7 12 34 0 11 7 

8 27 44 6 21 8 

9 30 37 7 23 9 

10 34 35 6 28 10 

11 28 45 6 22 11 

12 38 49 5 33 12 

13 29 38 3 26 13 

14 33 54 12 21 14 

15 27 39 5 22 15 

16 19 36 1 18 16 

17 9 31 2 7 17 

18 8 33 1 6 18 

19 7 26 2 5 19 

20 9 20 2 7 20 
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ANNEXES 

 
Première épreuve écrite : français 
 
http://media.education.gouv.fr/file/08/5/5085.pdf 
 
Deuxième épreuve écrite : mathématiques 
 
http://media.education.gouv.fr/file/09/1/5091.pdf 
 
Troisième épreuve écrite : composante majeure histo ire et géographie 
 
http://media.education.gouv.fr/file/09/7/5097.pdf 
 
Troisième épreuve écrite : composante majeure scien ces expérimentales et 
technologie 
 
http://media.education.gouv.fr/file/10/3/5103.pdf 
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CONCOURS EXTERNE SPECIAL ET SECOND CONCOURS INTERNE SPECIAL 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

 
 

SESSION 2007 
 
 
 

LANGUES REGIONALES D’ALSACE 
 

Epreuve écrite d’admissibilité 
en 

 

allemand « standard » 
 

 

Durée: 3 heures              Coefficient: 2 

 

 

Le sujet comporte 4 pages numérotées de 1/4 à 4/4. 
 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez-en un autre aux surveillants. 

 
 
 
 
Commentaire guidé d’un texte en allemand et traduction en français d’un 

passage de ce texte. 

Le commentaire sera rédigé en allemand standard, langue écrite de référence des langues 
régionales d’Alsace. 

 
 
 
 
 
 
 

TOUT MATERIEL ELECTRONIQUE OU DOCUMENT EST INTERDIT 
 
 

1/4 
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CONCOURS EXTERNE SPECIAL ET SECOND CONCOURS INTERNE SPECIAL 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

SESSION 2007 
 
 

COMMENTAIRE GUIDE 
 
 

Leichter lernen  
 
 
 
 Unsichtbar wie die Luft in Ballons ist auch das Wissen, das in Schülerköpfen 
steckt. Aber Eltern entwickeln meist feine Antennen dafür, ob es wirklich vorhanden 
ist. Wenn der Filius mit leuchtenden Augen die Entwicklungsgeschichte des 
Tyrannosaurus Rex schildert, wenn die Tochter im Pferde-Quiz brilliert – und bei 100 
anderen Gelegenheiten –, sieht man Kindern an, wie stolz sie auf neu Gelerntes 
sind. Forscher haben jetzt sogar herausgefunden, dass Wissen Glücksmomente wie 
in einem Drogenrausch auslösen kann.  
 
 Lernen macht high. So weit der Idealfall. Weitaus häufiger läuft es im 
Schulalltag jedoch gar nicht rund, will das Wissen partout nicht in die Köpfe. In einer 
exklusiven FOCUS-SCHULE-Umfrage geben ein Drittel aller Eltern an, dass ihre 
Kinder in Mathematik Hilfe benötigen. Auch in Deutsch und Fremdsprachen sind 
viele Schüler auf Unterstützung angewiesen. 22 Prozent der Eltern räumen ein, dass 
zu Hause öfter über das Lernen gestritten wird.  
 
 
 Die Vergleichsstudie TIMSS (Third International Mathematics and Science 
Study) testete in den 1990ern das naturwissenschaftliche und mathematische 
Verständnis von Schülern der Sekundarstufe eins und zwei und stellte erhebliche 
Defizite fest. Experten ziehen daraus den Schluss, dass Schüler nicht bereit sind, 
selbständig zu lernen. „Vielen fehlen zudem die Kompetenzen, sich eigenständig 
Wissen anzueignen und sich zum Lernen zu motivieren“, resümiert Psychologin 
Barbara Otto aus Darmstadt, die in aus der TIMSS-Studie resultierenden 
Forschungsprojekten mitarbeitet. Ohne diese Fähigkeiten kommen Kinder im 
Schulalltag nicht gut zurecht. Hausaufgaben und die Vorbereitung auf 
Klassenarbeiten sind das Trainingsgelände, auf dem sie üben können. In der Schule 
fehlt dafür oft die Zeit. Studien zeigen, dass Training für gute Leistungen wichtiger ist 
als Intelligenz. Eine Vokabel müsse man beispielsweise siebenmal gelesen oder 
gehört haben, um sie zu behalten, erklärt Englischdidaktikerin Friederike Klippel von 
der Ludwigs-Maximilians-Universität München. 
 

Übung macht den Meister – aber dafür brauchen Kinder Unterstützung. „Eltern 
sind die Gestalter der Lernwelt zu Hause“, erklärt Expertin Otto. „Sie können 
günstige Lernbedingungen schaffen, ihren Kindern Strategien vermitteln und durch 
ihr Verhalten positives Vorbild sein.“   
 

2/4 
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Zu Hause lernt sich’s besser. Jeder Schüler kann dort nach individuellem 

Tempo und Rhythmus sowie mit der passenden Strategie arbeiten. Die FOCUS-
SCHULE-Umfrage bei Eltern ergab, dass immerhin jedes zweite Schulkind gern 
lernt. Ein geeigneter Arbeitsplatz, ausreichend Zeit und Ruhe sowie Unterstützung 
und Motivation durch die Eltern steigern die Freude bei allen Schülern. 

 
 
Wenn ein Kind keinen Spaß am Lernen hat, können die Eltern Einfluss 

nehmen, indem sie vormachen, wie man Alltagstätigkeiten vom Bügeln bis zum 
Einkaufen ohne viel Gejammer meistern kann, auch wenn man sie nicht wirklich 
mag. „Eltern gehen nicht bei Rot über die Straße, aber sie vergessen manchmal, 
dass sich Kinder auch für den Schulalltag Strategien bei ihnen abschauen“, erklärt 
Barbara Otto. 

 
 
In einem Trainingsprogramm an der Universität Darmstadt zeigt sie Eltern, wie 

sie unterstützend bei den Hausaufgaben mitwirken können: „Vater oder Mutter sollte 
für Fragen zur Verfügung stehen, dem Kind aber nicht das Denken abnehmen.“ 
Besser, als zu schnell Antworten zu liefern, sei es, durch Fragen auf die richtige Spur 
zu führen. Besonders wichtig: Schüler müssen lernen, mit Unlust, abschweifenden 
Gedanken oder Hilflosigkeit umzugehen. Es kommt darauf an, auch Interesse für 
ungeliebte Fächer zu wecken. Den Blickwinkel zu ändern und Gelerntes im Alltag 
umzusetzen, beflügeln den Einsatz in jedem Fach. Erfolg kommt mit dem Wissen, 
mit dem Erfolg entsteht Spaß, und das bedeutet: ein Ende des Teufelskreises von 
Lernunlust und den sich daraus ergebenden Misserfolgen. 

 
 
 
      Nach FOCUS-SCHULE 05/2006   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3/4 
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Commentaire guidé d’un texte en allemand «standard»  

 
 

Leichter lernen  
 
 
Fragen  :  (50 points)  
 
 
1. Welche paradoxe Situation in Bezug auf das Lernen wird hier dargestellt?  

(10 points) 
 
 
2. Wie erklären manche deutsche Forscher die Tatsache, dass immer mehr 

Schüler mit dem Lernen Probleme haben? (10 points) 
 
 
3. Welche Rolle sollten die Eltern im Hinblick auf den schulischen Erfolg ihrer 

Kinder spielen? (10 points) 
 
 
4. Was könnten Ihrer Meinung nach die Lehrer tun, um den Schülern das Lernen 

zu erleichtern? (20 points) 
 
 
 
 
Traduction en français  : (10 points)  
 
Übersetzen Sie von „Übung macht den Meister...“ bis „... erklärt Barbara Otto“! 
(Abschnitte 4 – 5 – 6)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
4/4 
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CONCOURS EXTERNE SPECIAL ET SECOND CONCOURS INTERNE SPECIAL 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

 
 

SESSION 2007 
 
 
 

LANGUES REGIONALES D’ALSACE 
 

Epreuve écrite d’admissibilité 
en 

 

alsacien 
 

 

Durée: 3 heures              Coefficient: 2 

 

 

Le sujet comporte 4 pages numérotées de 1/4 à 4/4. 
 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
S’il est incomplet, demandez-en un autre aux survei llants. 

 
 
 
 
Commentaire guidé d’un texte en alsacien et traduction en français d’un 

passage de ce texte. 

Le commentaire sera rédigé en allemand standard, langue écrite de référence des langues 
régionales d’Alsace. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUT MATERIEL ELECTRONIQUE OU DOCUMENT EST INTERDIT 
 
 

1/4 
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CONCOURS EXTERNE SPECIAL ET SECOND CONCOURS INTERNE SPECIAL 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

SESSION 2007 
 
 

COMMENTAIRE GUIDE 

 
 

Jugend un kä And !  
 
 
Mìt dr Jugend ìsch nit los!  
Wer hàt no nie, do oder dert, eini oder sogàr mehreri,  vo dana Behàuiptunga gheert 
: 
- „Unseri Jugend ìsch schlacht uferzoga, un hàt gàr kä Respakt meh vom Àlter.“ 
- „Ich hà eberhàuipt kä Hoffnung meh ìn d’Züekunft vo unserem Lànd, wenn d’hìttiga 
Jugend àn’s Rüeder kummt, denn sie ìsch unerträglig, ohna Zruckhàlt, gànz eifàch 
beesàrtig.“ 
- „Unseri Walt hàt e kritischa Ebergàngsstufa erreicht. D’Kìnder losa nìmm uf ìhra 
Eltera. S And dr Walt ìsch nìmm witt.” 
- „Unseri Jugend ìsch verdorba bis ìn’s diefchsta Harz ina. D’ junga Litt sìn fühl. Sie 
warda nie wì d Jugend vo friehjer sìì. Die vo hìtt  wara nìt ìm Stànd sìì, unseri Kültür 
z’erhàlta.“ ? 
Gràd e kleina Präzision : Dr erschta Sàtz ìsch vom Socrates (470-399 v.Chr.); dr 
zweit vom Aristoteles (384-322 v.Chr.); dr drìtt vom e aegyptischa Prieschter (2000 
v.Chr.), un dr letscht, meh às 3000 Johr àlt, ìsch uf me Leimtopf ìn de Trìmmer vo 
Babylonia endeckt wora. 
We doch d’Zitt schnall umegeht ! 
 
D hìttiga Jugend !  
Da Begrìff wìrd wenig Mol ìm e positiva Sìnn benutzt. Dankt me nìt bi „hìttiga Jugend“ 
sofort àn Ràuichgìft, Diebstàhl, Kràch, Fühlheit, Frachheit ? Dàs ìsch grundsätzlig 
fàlsch un unracht. Me müess o sàga, àss d’Media meischtens nur d’Eigaschàfta 
von’re gànz kleina Mìnderheit bevorziega. Un scho ìsch’s gschah : Àlla ìn dr gliich 
Sàck ! 
Drbi brüchtigt me nur e bìtzi grìndliger un sàchliger driilüega, fer sah àss d’großi 
Mehrheit àschtandig, schàffrig un hìlfsbereit ìsch. 
Nàtiirlig kà me diejeniga, wo duradrahja, un Dummheita màcha, nìt entschuldiga, 
sogàr wenn me ne nit ànders à-zbieta hàt àss Àrbeitslosichkeit fer Züekunft, Bettung 
àls einziga Làndschàft, un seht wì se vo z’Morga bis z’Nàcht uf sìch salber à-gweesa 
sìn. 

2/4 
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Wèr ìsch dr Sìndabock ? 
D’Fàmelie ? Sie hàt’s nìt ìmmer liicht. Àber wie kà me Kìnder no begeischtera, wenn 
scho ìn de junga Johra ìhna nìt d’kleinschta Miehj verlàngt wìrd, un àlles sterilisiert un 
erlichtert wìrd. Wenn me ne losst glàuiba àss s Glìck nur ìm e greeßera Wàga às dr 
Nochber, d näischta „game boy“, d’exotigschta Feria legt, un domìt vergassa ìhna 
z’bibrìnga, àss e grossa Freid àm Duft vom e Bliemla, àm Gsàng vom e Vegala, àm 
e Spàziergàng ìn dr Nàtür, àm Àblosa vom e Marla, wo eim dr Papy verzehlt, kà 
lega. 
D’Schüel? Eber d’Schüel schìmpfa ìsch ìm Frànkrich e Nàtionàlsport. Nur d’Schüel 
hàt no nie e Gsellschàft verandert. D’Schüel ìsch s Spiegelbìld vo dr Gsellschàft, 
denn se ìsch àbhangig vo de Mìttel, wo me ìhr zur Verfüegung stellt. 
Saller hàt gsait : „ ’s nutzt nit d’Kìnder z’erzieh, se màcha sowìso àlles no“. Do ìsch dr 
Wundepunkt : ’s Vorbìld vo de Erwàchsena. Un drzüe brücht d’Jugend unbedìngt 
Vertràuia, Veràntwortung, Bschaftigung, Àrbet, Hoffnung, wì gsait e Grund fer sìch 
Miehj ga. 
 
Junga Johra, àlta Tàga 
Ìn Wìrkligkeit müess sìch d’hìttiga Jugend, wie bi jeder Generàtion, sina Plàtz ìn dr 
lànga Gschìchta vo dr Menschheit erkampfa. Sie ìsch zwunga, sìch vo dr 
Vergàngaheit z’entlàschta, ohna d’Ànerkennung z’vernàchlässiga, wo sìe ìhra 
Vorganger schuldig ìsch. Sìe müess o unbekànnta Gebieter forscha mìt’m ewiga 
Wunsch ìhra verscheedena Wurzla z’ernäjera. 
De Junga wìrd oft dr Vorwurf gmàcht, sìe glàuiba, àss d’Walt mìt ìhna erscht àfàngt, 
àber nur vo dana wo meina, àss d’Walt mìt ìhna ufheert. Un dankt me nìt ìn ältera 
Kreisa : ”Noch amol jung wara, i-verstànda, àber drbi scho àlles, wìssa wàs i hìt 
weiß“? 
Wenn me sait  « ìn junga Johra », un « ìn àlta Tàga », ìsch s we d’Jugend Johra, un 
s Àlter nur noch Tàga vor sìch hàt. Wurum drno nìt die àlta Tàga benutza fer dr 
Jugend halfa, e Walt mìt meh Frìda un Grachtigkeit z’bàuia. 
 
 

 
 
 
     Nach Yves Bisch 

       (Recueil de textes en alsacien) 
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Commentaire guidé d’un texte en alsacien 

 
 

Jugend un kä And ! 
 
 

Fragen  :  (50 points)  
 
 

1. Was werfen die zitierten Autoren aus der vorchristlichen Zeit der Jugend vor? Was will  Yves 
Bisch  mit diesen Zitaten wohl bezwecken? (10 points) 

 
 
2. Was wird heute der Jugend vorgeworfen? Welche Gemeinsamkeiten und Unterschiede gibt 

es im Vergleich zum Altertum? Was hält der Verfasser von diesen Vorwürfen? (10 points) 
 
 

3. Was wird heute in den Augen des Verfassers falsch gemacht? Teilen Sie seine Analyse? (10 
points) 

 
 
4. Ist die Jugend Ihrer Meinung nach das Produkt, oder gar das Opfer der Erwachsenen? 

Kommentieren Sie den Satz: „’s nutzt nit d’Kìnder z’erzieh, se màcha sowìso àlles noh.“ 
Nehmen Sie dazu Stellung! (20 points) 

 
 
 
Traduction en français  : (10 points)  
 
 

Übersetzen Sie von: „D’ Schüel? Eber d’ Schüel schìmpfa ìsch ìm Frànkrich e Nàtionàlsport“ bis zum 
Ende „a Walt mìt meh Frìda un Grachtigkeit z’bàuia.“ 
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CONCOURS EXTERNE 

DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES  
- Session  2007 - 

 
 

Nombre de postes à pourvoir 248 (Bas-Rhin : 147 - Haut-Rhin : 101) 

Nombre de candidats inscrits 2163 

Nombre d’inscrits après vérification des dossiers 1755 
 
Pour mémoire :  

Epreuves Nombre de candidats 
présents 

Taux 
d’absentéisme 

Français 1256 28,43 % 
Mathématiques 1248 28,89 % 
Histoire Géographie & Sciences Expérimentales et 
Technologie 

1240 29,34 % 

 
Résultats aux épreuves d'admissibilité  
 
Nombre de candidats ayant obtenu une moyenne   �   à 10,25 :  559 soit 44,51 % des présents 
Nombre d’absents à une ou toutes les épreuves d’admission : 8 
Nombre de candidat radié (conditions réglementaires d’inscription non remplies) : 1 
 
Moyenne des notes aux épreuves d’admission :  (moyenne générale : 11.85) 
 
Epreuve orale d’entretien (53 notes éliminatoires sur 558 candida ts) 
Moyenne de la 1ère partie :     11,54 
Moyenne de la 2ème partie :   - littérature de jeunesse (361 candidats) :  11,23 
 - musique (102 candidats) :  11.88 
 - arts visuels (95 candidats) :  12.65 
Epreuve orale de langues obligatoires :  
 Allemand (154 candidats)  12.52 
 Anglais ( 374 candidats)  13.30 
 Espagnol (24 candidats)  14.50 
 Italien (6 candidats)   13.67 
Epreuve facultative de langues : 
 Allemand (59 candidats)  11.02 
 Anglais (45 candidats)   12.62 
 Espagnol (19 candidats)  13.72 
 Italien (4 candidats)   14.75 
 Portugais (2 candidats)   15.50 
 Alsacien (46 candidats)   13.51 
Education Physique et Sportive : 
 Options sportives 
 - course 1500 M (461 candidats) 10.71 
 - danse (97 candidats)   11.53 
 Entretien (558 candidats)   11.89 
 
Liste principale : 
Le 1er candidat a un total de points de 240.75 soit une moyenne de 17.20  
Le 248ème candidat a un total de points de 171.50 soit une moyenne de 12.25  
Le 254ème candidat a un total de points de 170.50 soit une moyenne de 12.18 
Le 267ème candidat a un total de points de 169.25 soit une moyenne de 12.09 
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CONCOURS EXTERNE SPECIAL 

DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES  
- Session  2007 - 

 

 
 

Nombre de postes à pourvoir  40 (Bas-Rhin : 20 – Haut-Rhin : 20 ) 
 
Nombre de candidats inscrits 124 
 
Nombre d’inscrits après vérification des dossiers  101 

 
 
Pour mémoire :  

Epreuves Nombre de candidats 
présents 

Taux 
d’absentéisme 

Langue Régionale d’Alsace 73 27.72 % 
français 72 28.71 % 
Mathématiques 71 29.70 % 
Histoire Géographie & Sciences 
Expérimentales et Technologie 

71 29.70 % 

 
  

Résultats aux épreuves d'admissibilité  
 
Nombre de candidats ayant obtenu une moyenne   �   à 07.80 : 43 soit 58,90 % des présents 
Nombre d’absent à une ou toutes les épreuves d’admission : 1 
 
Moyenne des notes aux épreuves d’admission : (moyenne générale : 11.80) 
 
Epreuve obligatoire en langue régionale (8 notes éliminatoires sur 43  candidats) 10.47 

· moyenne  :     12.49 
 
Epreuve orale d’entretien (9 notes éliminatoires sur 43 candidat s) 
Moyenne de la 1ère partie :  10.47 
Moyenne de la 2ème partie :  - littérature de jeunesse (24 candidats) :  10.63 
 - musique (11 candidats) :  13.36 
 - arts visuels (8 candidats) :  11.50 
 
Epreuve orale de langues obligatoires :  
 Allemand (42 candidats) 17.44 
 Anglais (1 candidat)  17.50 
  
Education Physique et Sportive : 
 Options sportives 
 - course 1500 M (32 candidats) 9.86  
 - danse (11 candidats) 11.36  
 Entretien (43 candidats)  8.67 
 
 
 
Liste principale : 
 
Le 1er candidat a un total de points de 288 soit une moyenne de 16. 
Le 27ème et dernier candidat non éliminé a un total de points de 164.00 soit une moyenne de 9.11. 
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3ème CONCOURS EXTERNE 
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 

- Session  2007 - 
 

 
 
Nombre de postes à pourvoir 14 (Bas-Rhin : 10  – Haut-Rhin : 4)  
 
Nombre de candidats inscrits 212 
 
Nombre d’inscrits après vérification des dossiers 160 
 
 
 

Pour mémoire 
Epreuves Nombre de candidats 

présents 
Taux 

d’absentéisme 
français 94 41.25 % 
Mathématiques 93 41.88 % 
Histoire Géographie & Sciences 
Expérimentales et Technologie 

92 42.50 % 

 
 
 
Résultats aux épreuves d'admissibilité  
 
Nombre de candidats ayant obtenu une moyenne   �   à 08,50 :  30 soit 31.91 % des présents 
 
Moyenne des notes aux épreuves d’admission :  (moyenne générale : 10.57) 
 
Epreuve orale d’entretien (4 notes éliminatoires sur 30 candidats ) 
Moyenne  11.23 
 
Epreuve orale de langues obligatoires :  
 Allemand (11 candidats)  13.18 
 Anglais (18 candidats)   11.31 
 Espagnol (1 candidat)   19.00 
  
Education Physique et Sportive : 
 Options sportives 
 - course 1500 M (25 candidats) 10.08     
 - danse (5 candidats)     9.20  
 Entretien (30 candidats)        8.87 
 
 
 
Liste principale : 
 
Le 1er candidat a un total de points de 188 soit une moyenne de 13.43  
Le 14ème candidat a un total de points de 152.00 points soit une moyenne de 10.86 
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2nd CONCOURS INTERNE SPECIAL 

DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES 
- Session  2007 - 

 

 
 
Nombre de postes à pourvoir 10 (Bas-Rhin : 6 – Haut-Rhin : 4 ) 
 
Nombre de candidats inscrits 26 
 
Nombre d’inscrits après vérification des dossiers  19 
 
 

Pour mémoire : 
Epreuves Nombre de candidats 

présents 
Taux 

d’absentéisme 
Langue Régionale d’Alsace  12 36.84 % 
Français 12 36.84 % 
Mathématiques 12 36.84 % 
Histoire Géographie & Sciences 
Expérimentales et Technologie 

12 36.84 % 

 
 
 
Résultats aux épreuves d'admissibilité  
 
- le 6ème candidat obtient une moyenne de   8.35 
 
 
 
Moyenne des notes aux épreuves d’admission :  (moyenne générale : 11.89) 
 
Epreuve obligatoire en langue régionale (pas de note éliminatoire sur 6  candidats) 13.17 
 
Epreuve orale d’entretien (2 notes éliminatoires sur 6 candidats)  
Moyenne de la 1ère partie :  10.00 
Moyenne 2ème partie : - littérature de jeunesse (4 candidats) :  7.00 
 - arts visuels (1 candidat) :  15.00 
 - musique (1 candidat) :  14.00 
 
Epreuve orale de langues obligatoires :  
 Allemand (5 candidats) 18.80 
 Anglais (1 candidat)  16.00 
   
Education Physique et Sportive : 
 Options sportives 
 - course 1500 M (5 candidats) 8.60 
 - danse (1 candidat) 14.00 
 Entretien (6 candidats)  10.83 
 
 
 
Liste principale : 
 
Le 1er candidat a un total de points de 216.50 soit une moyenne de 12.03  
Le 4ème et dernier candidat non éliminé a un total de points de 188.75 soit une moyenne de 10.49 


